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Demande en interdiction du M. le comte Mortier ancien 

ambassadeur et ancien pair de Fiance; arrêt 'sur lus 

movens de nullité et de procédure qui ordonne lacom-

narution de M. Mortier a l'audience prochaine. 
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itc que l'armée aurait peut-être de graves obligations 

implir à l'intérieur, et que c'était là aujourd'hui le lot 

ASSEMBLÉE OTATIONAIE. 

séance d'aujourd'hui s'est terminée par un incident. 
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pellations ont été adressées au Gouvernement 

les discours tenus par M. le maréchal Bugeaud à 

Rnurïêsèl à Lyon, en présence des autorités civiles et 

ilitaires. Ces interpellations étaient prévues; les mem-

bres de l'extrême -gauche les annonçaient depuis quel-

les jours ; c'est M. Coralli qui en a pris l'initiative, à la 

craodp satisfaction des oisifs' parlementaires et des cu-

rieux des tribunes. 

Tout le monde a lu les deux allocutions du maréchal 

Bugeaud, telles qu'elles ont été rapportées dans les jour-

naux. On sait que, d'après la version donnée par la Patrie 

cl par le Constitutionnel, le commandant supérieur de 

l'armée des Alpes aurait dit, entre autres choses, au nom-

breux auditoire rassemblé autour de lui : « La France a 

nue magnifique armée; mais elle ne peut l'envoyer au 

dehors, alors que cette armée laisserait derrière elle une 

guerre civile considérable. » Un peu pins loin, il aurait 

ajo 

à rein 

des grandes armées, témoin l'histoire récente de la mo-

narchie autrichienne, qui n'a été sauvée que par la puis-

sante organisation et l'esprit de discipline de ses forces 

militaires. Plus loin encore, il aurait engagé les magis-

trats à prémunir les jurés contre l'abus des circonstances 

atténuantes, qui tendent à épargner les hifract-.urs de la 

loi au détriment des bons citoyens et de la société tout 
entière. 

M. Coralli a reproduit tous ces passages à la tribune, 

et il les a fait précéder et suivre de bien d'autres, dans 

lesquels M. le maréchal Bugeaud s'élevait énergiquement 

cjntre la tyrannie des factions de Paris et les menaces de 

perturbations nouvelles. Puis il a demandé à M. le minis-

tre des affaires étrangères si la déclaration faite par le 

généra), au sujet des obstacles intérieurs qui seraient de 

iiatilre à em.êeher l'armée des Alpes de franchir la fron-

tière à un moment donné, était un bon point de départ et 

une force pour sa diplomatie. L'orateur a, en outre, in-

terpellé le minisire de la guerre sur la question de savoir 

b« avouait cette doctrine qui autorisait un chef militaire 

entretenir l'armée de ses obligations politiques à l'inté-

rieur, et lui donnait l'armée autrichienne pour modèle. !l 

"est tourné enfin vers le président du conseil, et lui a dé-

cade si celte manière d'envisager les circonstances at-

lantes lui paraissait convenable dans la bouche d'un 

fierai et conforme à la réserve dans laquelle on doit se 
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M . Odilon Barrot a répondu ; mais que répondre à des 

Wgations sans preuves ? Les discours rapportés n'ont 

ji un caractère hypothétique; ils ont été recueillis à la 
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voix contre 285. 

L'Assemblée ava
:
t consacré la première et la plus lon-

gue pai tic de la séance au projet de loi relatif à l'orga-

nisation judiciaire. La discussion a roulé tout entière sur 

le litre II qui traite , comme on sait , de la com-

position dos Cours d'appel. Ma : s est-ce véritablement 

une discussion que cet é h ange" sans lin de c >n-

versations bruyantes, dont nous avons été les tém ins 

pendant quatre heures , et n'ost-il pas scandaleux , 

comme le disait aujourd'hui M. Dupin avec un légitime 

accent d'indignation, que dans une question aussi impor-

tante que celle de l'administration de la justice, les mem-

bres de la Commission eux-mêmes n'aient pas pu obtenir 

un seul instant de silence? Quoi! il s'agit de réduire ou-

tre mesure le personnel de toutes les Cours d'appel ; il 

s'agit peut-être de briser l'existence d'une foule -de ma-

gistrats entrés depuis longues années dans la carrière; il 

t.'agit de savoir jusqu'à quelle limite extrême il est permis 

de pousser le principe des économies, sans que les servi-

ces soient désorganisés, sans que les justiciables aient à 

souffrir de cette excessive préoccupation des intérêts 

île?, contribuables. Et personne n'écoute; les orateurs s<? 

piessent inutilement à la tribune : les votes se succèdent 

au milieu d'une confusion sans égale. Toutes les Cours 

sont mutilées, sans avoir pu être convenablement défen-

dues. Lo seul orateur qui ait réussi à se faire entendre, 

est M. le procureur-général Baroche, qui a soutenu avec 

beaucoup de chaleur, m lis vainement, du reste, ! a néces-

sité de maintenir dans son intégralité le personnel delà 
Cour d'appel de Paris. 

Le pr mier acte du débat a été l'adoption, à l'article 8 

voté samedi, d'une disposition additionnelle proposée par 

M. Bize, et tendant à décider que les arrêts de mise en 

a cusation seront rendus par cinq conseillers au moins. 

Immédiatement aorès, l'Assemblée a abordé l'article 9, 

iiii fixe le nombre des présidens et conseillers de chaque 

c ! asse de Cours d'appel. La Commission demandait dans 

son projet la suppression, au sein de toutes les Cours, du 

président de chambre placé à cô'.é du premier président ; 

elle s'est ravisée aujourd'hui et a consenti à leur maintien, 

qui a été sanctionné par la majorité. C'est sans doute un 

bon résultat, mais c'est le seul qui ail été obtenu dans 

cette journée, car toutes les réductions, même les moins 

justifiées, que réclamait la Corn nission, ont été votées, 

malgré l'opposition prolongée des représentans locaux. 

L'Assemblée a rejeté impitoyablement tous les amenie-

mens présentés dans le but, soit d'augmenter le chiffre 

des conseillers, soit d'élever des Cours rangées par le 

projet dans une classe à la classe supérieure ; elle a vou-

lu à tout prix réaliser des économies là où il ne pouvait 

y avoir matière qu'à de très mi-érables retranchemens ; 

mais nous craignons bien que l'expérience, et une expé-

rience prochaine, ne l'amène à en concevoir de véritables 

reg' ets. 

Nous n'avons pas à en'rer dans le détail des réductions 

opérées sur le personnel des Cours ; on en retrouvera l'é-

numération dans le projet de la Commission que nous 

avons déji publié. 11 n'a été fait aux dispositions propo-

sées par la Commission qu'un seul changement commun 

à tontes les Cours, le rétablissement d'un président de 

chambre et, par contre, la suppression d'un conseiller. 

Une autre mesure fâcheuse,- prise par l'Assemblée, est 

la suppression dans toutes les Cours, hormis la Cour de 

cassation et la Cour d'appel de Paris, du titre de premier 

avocat-général. Ce titre intermédiaire était, comme l'a 

justement fait remarquer M. Berville, un moyen d'aceroi-

tre l'émulation et d'encourager le zèle, et la Commission 

n'a pas dit pour quelle raison elle l'abolissait dans les 

Cours de province, tout en le conservant à Paris. L'arti-

cle 10 porte que le procureur-général déléguera spéciale-

ment celui des avocats-généraux qui sera appelé à le 

remplacer, en cas d'empêchement ou d'absence, et qu'à 

défaut de délégation il sera remplacé par l'avocat-général 

le plus ancien. 

Uuamendement a eu lieu à l'art. 11, qui disposait que 

dans les Cours d'appel, qui n'auraient qu'une chambre ci-

vile, le service des audiences solennelles serait fait parla 

i hambre civile et la chambre de police correctionnelle, 

réunies au nombre de douze conseillers au moins. M: Baze 

a demandé que le nombre des conseillers fût porté à qua-

torze, dans l'intérêt du principe absolu de l'uniformité ju-

diciaire. La majorité a fait droit aux observations de M. 

Baze, et porté à quatorze, c'est-à-dire au chiffre exigé 

pour le service de deux chambres civiles, le minimum du 

nombre des conseillers qui devront siéger aux audiences 

solennelles. 

Sur la proposition de M. Desèze, il a été, en outre, dé-

crété qu'eu cas d'empêchement d un conseiller, le nom-

bre légal nécessaire pour la validité des arrêts, pourrait 

être complété par l'appel d'un conseiller appartenant 

à une chambre qui ne tiendrait pas audience en même 

temps, ou, à son défaut, par l'adjonction d'un avocat 

ayant exercé pendant dix ans et ayant fait partie du Con-

seil de discipline, en suivant l'oidre du tableau. 

Demain sera discuté le titre 111, qui a pour objet les 

Tribunaux civils de 1"' instance. 
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Pte, au scrutin de division, par 397 

port de la Commissiou chargée d'examiner la demande 

en autorisation de poursuites déposée par le procureur-

général contre M. Proudlun. Voici le texte de ce rap-

port : 

Le procureur-général près la Coi:r d'appel de Paris vous 
demande l'autorisation de poursuivre un de nos collègues 
pour dél il de presse. 

Une telle demande ent doublement grave el présente des 

qii'Slions digues de toulo votre attention. 
Voire Commissiou Its a examinées avec le plus grand 

to n; die a en eudo, dans ses ol servutions, le citoyen PtWtt* 
diion, auteur des Articles incrimine», ci c'est comra : résultat 
d'une discussion yiVft el npprutond 8 que la ni'ijori é delà 
Commission vtrat, par mou organe, vous proposer d'accor-

der l'tutoruauo i qui vous estderwBoM i. 
Les (li ux articles iu.riminés ont été publiés dans le jour-

nal /c Peuple. 

Le pr. mu r, intitulé la 0MNV| a paru dans le numéro du 
2(! janvier; 

Le deuxième, ayant pour ti're : le Président de la Républi-

que cs< responsable, a été publ 
main 27 janvier. 

Le deuxième article est signé Proudbon; son contenu, et 
surtout la phrase par laquelle il cjmmence, indiquaient 
qu'i' n'é'ait que la suite do l'article de la veille, et le citoyen 
Proudhon qui, dès le commencé mrnt. des p< ursuiles, a eu la 
loyauté de Sa reconnaître l'auteur de l'un et l'autre de ces 
art c'es, est venu réitérer devant la Commi;sion la déclara-
tio i qu'il n'av iit pas hésité de faire à cette tribune. 

A 'ix termes du réiui i'oire de M. le procureur-gô îéra 1 , 
ces deux articles con'.io.idraient l'un et l'aune le délit d'exci-
lation à la haine et au mépris du gouvernement de la Répu-
blique. 

L'article du 20 jarvier contienirait en outre le délit d'at-
taque contre la Constitution; 

Et celui du 27 janvier contiendrait encore : 
1° Le délit d'a'taque contre les droits et l'autorité que le 

président do la République, auquel le peuple français a dé-
1 '^gué le pouvoir exécutif, tient de la Constitution; 

Et 2° le délit d'avoir cherché à troubler la paix publique 
en excitant le m'pris et la haine des citoyens les uns contre 
les nieras. 

Inviié à s'expliquer sur ces divers points, le citoyen Prou--
dlun a déclaré à votre Commission qu'il ne croit pas qu'il y 
ait rien dans les articles incriminés qui puisse constituer 
l'un ou l'autre d j s délits qui lui sont imputés; qu'il n'a ja-
mais eu la pensée d'attaquer la Constitution, ni de contester 
au président de la République les dro ts et l'autori é que lui 
c infère,, aux termes de ta Constitution, l'élection faite par le 
Peuple ; 

Que son intention et son but étaient seulement de poser, de 
discal; r et d'examiner dans toutes ses cou équences la ques-
tion de ta raspo isabilité du président, pour le cas où le pré-
sident, excédant les droits et l'autorité que lui donne la 
Consii u'ion, établirait un conflit avec l'Assemb'ée nationale, 
ou tenterait de porter atteinte à la Constitution et à la Re-
p blique. 

Que, s'il a parlé de démission du président, c'élait pour indi-
quer que la contrainte morale do:it le Pouvoir exécutif sem-
b ail vouloir user envers l'Assemblée, «fia d'obtenir sa pro-
chaine dissolu ion, autoriserait l'Assemblée a. employer le 
nié ne moyen, el pourrait la conduire à recourir elle même 
à une contrainte morale pour obtenir la démission du prési-
dent ; 

Qu'en un mot, il a simplement voulu montrer qu'un conflit 
avec l'Assemblée nationale pourrait aboutir à la démission 
du président de la République, de mê ne que la trahison de-
vrait infailliblement conduire ii l'accusation, ei, par consé-
quent, à la destitution. 

Du reste, et avant de donner ces explications sur le fond, 
lo citoyen Proudhon nous a dit qu'il considérait les poursui-
tes dirigées contre lui comme non-recevables et null;s, parce 
que, d'une part, il est impassible d'appliquer au président 
de ta République, qui est responsable, les lois de la monar-
chie punissant les attaques et les offenses envers une royauté 
inviolable ; et pares que, d'autre part, il n'existe aucune 
plainte de U par* du fonctionnaire responsable contre lequel 
a éié dirigée l'attaque incriminée par le ministère public. 

Toutes ces questions sont sérieuses et graves, car tlles tou-
chent à la fois et à notre législation transitoire sur la pres-
se, e-, au foui même du droit de discussion consacré par la 
Constitution de la République; et l'Assemblée nationale refu-
seraitinfailliblemeut son autorisation, si les poursui esétaieut 
ou contraires n la loi, ou entachées d'un vice de forme qui 
devrait eu entraîner la nullité. 

Eu droit, la Commission n'a rien à objecter à la thèse ex-
posée par le citoyen Proudbon. 

L'article 68 de la Constitution porte expressément que le 
prési lent de la République est responsable. 

Les articles CS et 91 prévoient même que le président peut 
ê'.ro accusé, jng I et condamné, ei dès lors il est évident que 
sa conduite et ses actes politiques, que sa vie publique tout 
entière appartiennent à lacriiiquc et à h discussion de la 
presse. 

Comme discussion, le droit d'examen est même sans limi-
tes, et dès qu'on raisonne dans l'hypothèse où le président de 
la République excéderait ses droits et son autorité, il est li-
cite et il est naturel d'arriver jusqu'à la prévision d'une dé-

mission ou d'une accusation. 
Que si l'en passa de l'hypothèse à des faits réels et positifs, 

le droit de discussion < st encore aussi complet et aussi éten-
du; car il appartient à chacun d'apprécier les faits et les ac-
tes publics des dépositaires de l'autorité, et de rechercher 
quel ist leur véritable caractère au regard de la Constitution 
et des lois, pourvu toutefois que les finis et que les termes de 
1 1 discussion ne dégénèrent pas en insultes ei en outrages 

Dans les pays libres, lo droit des citoyens ne se restreint 
même pas à la. simple discussion, car la vie publique des dé-
posilaires de l'autorité, des fonctionnaires et des hommes pu-
blics appartient à tous : les actes relaiifs à leurs fonctions 
intéressent la société tout entière ; et ces actes peuvent êire 
publiés et dénoncés. 

« C'est le droit (disait M. le garde-des-sceaux, dans l'expo-
» sé des motifs de ht loi du 26 mai 1819); c'est ledroit, c'est 
» souvent le nEvoui do chaque citoyen de reprocher publ i 
» quement aux agens du pouvoir leurs tor.s ou leurs fautes 
» publics. » 

Et ce que le ministre de Serre disait a'ors des agens du 
pouvoir, ce que la loi 1819 et la clui iodo 1830 ont appliqué 
à tous les dépositaire, et âge is de l'autorité, s'étend aujour-
d'hui toét naturellement jusqu'au président de la République 

lui-même. 
Ses actes peuvent être hautement publiés; ils peuvent être 

librement examinés, discutés et appréciés, et si ses actes é-
taient coupables, YtH dénoncer ne serait pas seulement un 
droit, ce serait le devoir de toul bon citoyen. 

Que si l'on prciend que l'nuaqu« est injuste, que les faits 
imputés sont i 'exacts ou faux, l'auteur de l'imputation a le 
droit de l'ai e fcl preuve des l its qu'il a allégués, et le jury 
seul est juge do la preuve et de la vérité des fuis. 

Tels som, citoyens repn senians, les principes qui parais-
sent aujourd'hui devoir dominer toute la législation sur la 
presse, el voire onimissisn a pensé qu'il était essentiel de 
les rappeler. 

Mais votre commission ne croit pas que ces principesdoi-
venl vous conduira a refueer l'aulonsaiion qui vous est de-
mandée. 

En effe', dans les poursuite.4 d.rigées contre le citoyen 
Prou dlion, il n'est question ni du délit d'offense, ni du délit 
d'ouirugo, ni du délit d'injure, ni du d --lit de diffamation. Il 
a don ; tort de cr ire qu'on invoque contre lui les dispositions 
de la loi ancieiusc, qui étaient applicables au r ci et à la fa • 
mille royale ; et il a tort de croire qu'on le poursuit pour des 
délils qui exigent lu plainte de la personne offensée, injuriée 
ou dd'iamée. 

Lesdélits pour lesquels l'autorisation de poursuivre est 
de Bandée, nous l'avo .is d-<jàdil, sont ceux d'excitation à la 
haine etau mépris du C mvoriiomeul de la République ; 

D'attaque contre lu Constitution ; 
D'altique oon vi les droits et l'autorité du président de la 

République ; 
Etd'. xcitationu la haine et a i mépris entre les citoyens. 
Or, toutes Us lois qui punissent ce, divors délils veulent 

et ordonnent que la poursuite ait lieu d'office, tt, dès lors, vo-

tre Commission estime que les termes dans lesquels la pour-
suite est requise tt l'autorisation demandée ne çontlénmnt 
rien de Qontraire a la loi, ni au fond, ni à la lorme. 

II est d'ailleurs bien entendu que cette observât! n ne s'ap-
plique qu'à la demande en autorisation, demande que l'As-
semblée ne peut examiner tt apprécier que dans les lermes 
dans lesqueUelle est for.nul e, ce qui laissera intacte <t per-
mettra à l'accusé de faire valoir devant la justice tous 1> s 
moyens et toutes les exceptions qu'il croira pouvoir invoquer 
pour sa défense. 

Votre Commission , en effet, n'a point à s'exprimer sur le 
fon 1 des articles incriminés et c'est au jury seul qu'il ap-
partient d'examiner et de décider si ces article, contiennent 
ou non Us délils quo le m nislère pub!ic a cru y aperce-
voir. 

Mais l'Assemblée doit elle, à raison de la poursuite d'un 
délit de presse, permettre qu'un de ies membres soit distrait 
do ses travaux législatifs? Telle est la question sur laquelle 
votre Commission a dû porter tu te sou attention. 

En principe, la majorité a pensé que les poursuites d'un 
crime ou d'un délit doivent toujours être amori ées, et que 
l'inviolabilité des représentans ne doit pas les soustraire au 
droit commun, quand il s'agit d'un fait grave, qui est cons-
tat, et quand les poursuites sont d'ailleurs exemptes de tout 
calcul politique et de tout esprit de parti. 

Examinant le fait particulier à raison duquel l'autorisation 
est demandée, la majorité de la Commission a considéré les 
poursuites requises par M. le proc.ur ur-général comme loya-
les et sérieuses, el elle a pensé que le représentant qui, pour 
la publication d'une discussion ou d'une attaque politique, 
préfère la voie de la presse à celle de la tribune, renonce 
en quelquo sorte volontairement à son inviolabilité et doit 
lui-même pouvoir expliquer sa pensée devant le jury, juge 
naturel de toutes les questions de pre-se, et devant lequel peu-
vent être faites toutes les preuves matérielles et morales qui 
tendent à la justification de l'article incriminé. 

La minorité de la Commission a été de l'avis de refuser 

l'autorisation demat df'e. 
Suivant elle, les pmrsuites dirigées contre la presse font 

p'us de mal que de b'en ; car, dès qu'on cherche à limiter la 
l iberté de la presse, ou l'entrave dans sa marche aux dépens 
dejla vérité, et on l'empêche de corriger elle même ses pro-
pres excès. 

Dans les pays où la liberté de la presse est comp'ète, et où 
il n'existe aucune poursuito pour des attaques dirigées contre 
les dépositaires de l'autorité et autres hommes publics, la 
presse est devenue impuissante à faire le mal. Tout ce qui 
est mensonger, faux ou exagéré tombe de lui-même, et tou-
jours le triomphe définitif appar ient à la vérité. S , *§8 

La majorité de la Comm ssion n'a pu méconnaître, ci-
toyens représentans. tout ce qu'il y a d'élevé et ,de vrai dans 
ces considérations. Elle regrette q ;e l'éducation politique de 
la France ne soi', pas encore assez avancée -pour pouvoir faire 
de ces considérations la règle fondamernale de notre législa-
tion. 

Mais, dans la situation où nous nous trouvons, votre Com-
mission croit qu'il y aurait du danger à laisser impunies tou-
tes les attaques tt tous les excès auxque's pourrait se livrer 
la presse. 

La minorité de la Commission reproche aussi à la pour-
suite dirigée conlre le citoyen ProuJhon une sévérité trop ri-
goureuse et trop partiale. 

Suivant elle, le ministère public devait se con'enter de 
poursuivre le gérant responsable, alors surtout qu'on laisse 
impunies tant d'attaques et tant de calomnies envers l'Assem-
blée nationale. 

Mais la majorité n'a pas cru devoir s'arrêter devant cette 
doubleconsidération ; car, d'une part l'impunité des attaques 
contre l'Assemblée ne peut justifier les attaques contre le pré-
sident, ni en droit, ni en morale, ni même en politique; et, 
d autre part, le droit de poursuivre l'auteur de l'article in-

criminé est écrit dans la loi, et le devoir en est peut être plus 
étroit quand l'auteur a nn caractère politique qui lui donne 
une grande autorité, et quand, comme nous l'avons déjà dit, 
il a lui-même ihoisi la presse de préférer.; e à la tribune. 

La commission, cit»y~rig représentans, vous propose donc 
d'accorder l'autorisai ion de poursuivre le citoyen Proudhon, 
représentant du peuple, pour les causes indiquées dans le ré-
quisitoire déposé à la séance du 27 janvier par M. le procu-
reur général près la cour d'appel de Paris-

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2° ch. réunies). 

Présidence do M. Troplong, premier président. 

Audience solennelle du 12 février. 

DEMANDE EN IXTF.UDICTI0X DE M. LE COMTE MORTIER, ANCIEN 

AMBASSADEUR ET ANCIEN PAIR DH FRANCE . (Voir la Ga-

zette des Tribunaux des 9, 16, 23, 30, janvier, 5 et 6 

lévrier, la plaidoirie de M e Padlct pour M. Mortier, el 

le commencement de M" Chaix-d Est-Ange pour M"'° 

Mortier.) — ARRÊT SUR LES MOYENS DE NULLITÉ ET DE 

PROCÉDURE QUI ORDONX'E LA COMPARUTION DE M. MORTIER 

A L'AUDIENCE PROCHAINE. 

L'intérêt que présente cHte af aire, immense par ses 

détails, par son importance, pur la haute position des 

personnes qu'elle concerne, ajoutons encore par le talent 

des défenseurs, s'accroît de plus en plus, et l'affluence est 

considérable au barreau et dans l'auditoire ; pas une pla-

ce qui ne soit occupée par les dames, tant dans les tri-

bunes réservées que dans les bancs ordinairement desti-

nés aux avocats en robe ; beaucoup d'autres, moins pri-

vilégiées, sont mêlées au public de l'auditoire. Les avo-

cats qui assistent à l'audience tout assis dans l'intérieur . 

môme du prétoire de la Cour. 

M. Meytiar 1 de Franc, avocat-général, et M. Flandin, 

substitut du procureur général, sont au banc du par-
quet. 

M e Chaix d'Est-Ange a la parole pour continuer sa 
plaidoirie : 

Messieurs, 

A la dernière audience, je vous ci lait conuvîlre M. Mor-

tier, ses autéi é lens, ses habitudes. Je vous ai montré ses co-
lères qui allaient jusqu'à U fui eur, ses violences qui al'a'ent 
jusqu'au délire, ses préoccupations, ses inquiétudes, soiten 
ce qui le regardait personnellement, soiten ce iui concernait 
ses eu'aus; je ne me suis pas demandé si cela était déjà de la 

folie, mais j'ai constaté ce qui est incontestable': que Cet état 
y prédisposait iiifaitlibtemeiii, en était pour ainsi dire i'avant-
cour^ur certain. 

Je vous ai m miré ensuite ce qu'était M"10 Mortier, sa con-
duite toujours si honorable et si digne, le respect qui partout 
l 'avait entourée. 

La vertu de M"" Mortier, dit mou nd\vi\<aire, ce nest pas 

la question du procès : soi t ! Cette réhabilitation néanmoins, 
persoune ne la eonies.era, je p-i^c, fa la devais à une femme 
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si indignement outragée ! Mais co qui va devenir une des 

questions du procès, c'est, de connaître ce que pensait d'elle 

n mari qui l'a calomniée depuis. Eh bien! vous le savez 

maintenant, c'est d'elle qu'il disait : n C'est un ange de bon-

ié, de douceur, d'intelligence, descendu du ciil pour m »n 
bonheur! « C'est à elle qu'il écrivait de Turin, le 17 décem-

bre 1815 : « Souviens-toi que tu es k nies yeux tout ce' qu'il y 

a de plus noble, de plus pur, de plus élevé. Près deloi, je me 

sens toujours meilleur !» Et en s'ad ressaut à sa fille, il di-

sait : « Ressemble à tu bonne et exce lente mère, et je serai 

heureux ! » 

Je ne tarirais pas, si je voulais puiser dans cette liasse de 

lettres, sur laquelle on iit : Lettres à ma chère Léonie ; dans 

toutes, je trouve l'expression d'un amour ardent, en même 

temps que de l'estime la pins vive et la plus profonde. 

Maintenant] voyont ci qui va se passer. 
En 1839, il est à Paris, malade, souffrant d'une affection 

oculaire; il consulte M. Siebel, son médecin et son ami : « Je 

craignis, dit ce dernier dans sa déposition, quelque lésion pa-

thologique du cerveau ; ne voulant pas inquiéter M. Mortier, 

et ne connaissant pas sa famille, je gardais en moi-même les 

inquiétud s que j'éprouvais. » 
Ainsi le cerveau était menacé, au dire des médecins, il était 

même peut être déjà atteint. 
Eu 1841, à Birne, il est pris d'une inlUmmation opiniâtre 

au cerveau; au médecin Demini, qui l'interroge, il répond 

Vju'il a eu déjà une inflammation au cerveau à la suite d'une 

chute de cheval, et que depuis ce temps il est toujours me-

nacé d'une congestion cérébrale. 
Eu 1843, à Lucerne, à une époque où les affaires de Suisse 

pouvaient causer de graves préoccupations au représentant 

de la France dans ce pays, et demandaient toute son intelli-

gence, le 7 juillet, il se rend à un dîner chez Mgr d'Andréa, 

nonce apostolique; là, pris d'un maJaise subil, au moment 

où il prend une ta-se de café, il se renverse, tombe étendu 

sur le parquet; on le transpirte à son hôtel , le < meilleurs 

médecins sont appelés. Eiait-ce un de ces accidens auxquels 

nous sommes tous sujets, le commencement d'une maladie 

dont on guérit? M. EUinger, l 'un des docteurs, répond qu'il 

a reconnu chez M. Mortier tous les symptômes d'une apoplexie 

nerveuse. Or, c'est l'un des noms, l 'une des variétés par les-

quelles les médecins désignent l'invasion de la folie. Le len-

demain les médecins reconnaissent une aff.etion de tête pré-

dominante, des hallucinations, d s idées folles. C'est peut-

êtie la conséquence d 'une maladie aiguë, du dé. ire? Non; il 

divague sans lièvre, il voit près de lui des jésuites acharnés 

à le poursuivre, un moine qui ne veut pas le quitter; puis il 

saute au bas de son lit, en chemise, nus-pieds; il veut aller 

faire une visite à M"" de Bombelhs; il veut jeter par la fenêtre 

sou va et de chambre, qui essaye de lui persuader qu'il ne 

peut sortir dans ce costume. Avec ses médecins il s'emporte, 

puis il leur tourne le dos et refuse complètement de répon-

dre ; tellement que ceux-ci, en se retirant, disent de fut : 
« C'est le plus fou ou le plus grossier des hommes. » 

Est-ce que le doute est permis sur cette alternative? Le 

lendemain il donne à François, son domestique, l'explication 

de sa conduite. « Les médecins vont prédire ma mort, dit-il ; 

ils ne sont venus que pour cela. » Et cependant, chose digue 

d'une étemelle remarque, tandis qu'il était en proie à ces 

hallucinations, lui pariait on d'affaires, il répondait immé-

diatement avec une lucidité parfaite. M. de Reinhardt, dans 

sa déposition, a signalé ce contraste étrange : jamais, sur les 

affaires, sa pensée n 'avait été plus nette et plus juste. 

Cept ndant le mal a été passager, les sui es ont été durables; 

il s'est démoralisé et tellement changé que sa femme a toutes 

les peines du monde à cacher sa douleur. Revenu à Berne 

dans un étal de stupidité cou plet, sa première parole expri-

me une nouvelle idée fixe qui ne le quitte pis depuis plusieurs 

j ours : « Le nouveau secrétaire esl-il arr .vé? » Et on n 'atten-

dait pas un nouveau secrétaire. Etait-ce là une maladie pas-

sagère? Non, personne ne s'y est tromp-. Sa constitution eua 

été subitement ébranlée, a dit M. Reiiiliardl. M. Thinger, à 
qui on demande si les forces morales ont été at aquée-, ré-

pond : « Oui, très certainement. » «U est menacé, ajou e le 

docteur Diunes, ou d'un ramollissement du cerveau, ou d'une 

perturbation mentale.» Quant à M. Siebel, qui l'avait déjà 

soigné en 1839, il répond : « C'est une lésion grave du cer-

veau. » Celte lésion, il l'avait déjà reconnue en 1839; c'est 

la même; seulement, elle n'était alors que probable : aujour-

d'hui elle est certaine. 
Ainsi, le mal existait depuis longtemps : déjà il s 'était si-

gnalé aux yeux du monde par des colères aveugles, par des 

fureurs sans noms, par des actes de folie furieuse; mainte-

nant il estreconnu par lesg-ns de l'art. C'est ne mal profond, 

impitoyable, sans remède, qui s'attaque au siège même de la 

pensée et dont nous allous voir désormais se développer les 

tristes, je dirai presque les inévitables conséquences. 

Au mois d'août suivant, on lui conseille les bains de' La-
voy dans le Valais. C'est alors et avant de partir pour ces 

bains qu'eut lieu entre les époux une affreuse scène. Quel 

en était l'objet? J'ai boule de le dire; mais, quelle que soit la 
solennité de cette audience, quel que s it le respect que mé-

rite M. Mortier, je dois en parler, car c'est là encore une du 

ces idées fixes que vous verrez se produire jusque dans sa 

lettre de l'hôtel Cbâtam et qui prouvent une lois de plus la 

folie de M. Mortier. 
Mra0 Mortier, en voyant revenir son mari de Lucerce, après 

celte apoplexie nerveuse chez le nonce, en avait éprouvé un 

saississement si vif, une émotion si profonde, qu'un déran-

gement momentané s'était produit dans sa santé. M. Mortier 

l'accuse dans les termes les plus grossiers d'une de ces fautes 

dont les enquêtes repoussent jusqu'au moindre soupçon. Il 

l'en accuse, non pas dins des conditions qu'expliqueraient la 

position ou les relations habituelles de Mmc Mortier, maisavec 

un valet d'écurie, et l'enfant qu'il l'accuse de porter dans son 

sein, il est le fruit de ce qu'il y a de plus bas daus la do-

mesticité. Est-ce que cela est vrai ? La scène, personne ne l'a 

vue; mais à peine était-elle terminée, que Mme Mortier, sous 
cettie accusation si grossière et si imméritée, s'enfuyait chez 

M"" de FrendenreiCh, son amie, et lui racontait ce qui venait 

de se passer, et Mmc de Frendenreich lui répondait : « Il est 

fou, demain il en rougira lui-même. » C pendant, dans l'an-

goisse de la voir partir seule avec M. Mortier, cette amie écri-

vità M. Cordier devenir; et en effet, ee!ui-.:i rejoignit sa fille 

aux bains de Lavay. 
M. Mortier avait-il foi en ce qu'il disait à cet égard ? Mais 

c'est postérieurement à eotte séance qu'il disait de sa femme : 

« C'est un angede douceur, de pureié descendu du ciel pour 

mon bonheur ! » C'est en décembre 1845, c'est à dire deux ans 

après, qu'il lui écrivait celte lettre que la Cour connaît, et 

dans laquelle il lui dit : « Toi, si noble, si pure, si élevée !... 

près de toi je me sens meilleur ! »I1 ne la voyait pas, il avait 

donc perdu la raison; il était donc fou quand il produisait 

cotte odieuse accusation. Je le demande à mon adversaire lui 

môme : oui, certes alors M. Mortier était fou, il fallait qu 'il le 

'îles eaux de Lavay, on revint à La Vdlette, à cette campa-

gne d ut il dit, dans une de ses lettres : « Pauvre La Villette, 

j'y ai été si heureux ! » Tout h coup, un matin, par un temps 

affreux, M. Cordier arrive chezM"'6 Frendenreich; il était hors 

de lui : « M. Mortier, dit-il, est un infâme, je veux emmener 

ma fille; courez vite, elle a besoin de tous vos soins. » Elle 

court à La Villette, elle trouve un séjour morne, une maison 

consternée. Que s'éiait-il donc passé ? Ledocleur Deuiom a dit 

dans sa déposition : « Cette scène nocturne m'a laissé une im-

pression aussi ineffaçable que si elle était arrivée hier. «Qu'y 

a-t-il doue eu de si grave, pour que cinq ans après, ce souve-

nir, chez le docteur Dennens, soit en quelque sorte delà veille? 

Le voici : ..... 
Tout-à-coup, au milieu de la mut, et troublant son silence, 

du fond de cette chambre fermée, un grand bruit, des cris 

confus se font entendre; à peine on distingue la voix de l 'en-
fant ce faible rempart, cette providence impuissante, l'en-

lant'qui crieàsoM père: « Papa, laisse donc maman! » M. 

Cordier accourt, il frappe, on ouvre enfin, reniant s'élance: 

Au secours piamau est morte ! » E M. Cbrdier aperçoit sur 

le. carreau M"" Mortier étendue : « Ma lille! » Elle est a moi, 

s'écrie M. Mortier, j'en ferai ce que je voudrai ! » Et en pro-

nonçant ces pa.o es, il < st là nu, en chemise, sans pantouf-

II. s, et il lient à la main un rasoir... Oh ! ne 1 oubliez pas... 

U Vh bien ! je vous lo demande, cet hommo qui ne s'est pas 

U&A désarmer par les supplieauons de son 'entait, qui ne 

,W arrêté que devant ce corps étendu à ses pieds et comme 
sans vie, cet homme ne serait pas fou? Al. ! je sais bien que 

n ômmè raisonnable se laisse emporter si d 'insignes colères, 

mais il y a un motif à ces colères, un prétexte au moins; or, 

rien, rien n'autorisait M. Mortier a soupçonner sa femme 

d'un indigne adultère, rien que l'hallucination. Oubliez-vous 

donc que son enfant a dit de lui : « Pourquoi papa ne serait-

il pas fou puisqu'il l'a éié en Suisse ? « Mais < st-ce que j'ai 

besoin de faire celte question à la conscience d'aucun de ceux 

qui m'éeouleii' ? Lui même, dès le lendemain de cette horri-

ble scène, n'a-l-il pas dit à la femme de chambre Justine : «Hier 

j'ai eu un accès de fureur insensé ! » N'éa'u il pas, ce même 

j ur, aux genoux de sa femme, lui demandant pardon, recon-

naissant qu'il avnil été crud, presque meurtrier? 

Cependant il était si évident qu i la vie de M"" Mortier , 

dans cette circonstance, avait, permettez-moi l'expression 

vulgaire, tenu à un cheveu, que M. Cordier voulut emmener 

sa fille. M. Mortier lui-même, sentant le péril, comprenant 

que la vie commune était impossible, disait à M"" Mortier : 

« Ca me tuera; je t'aime, mais va-t-en, je te rends la liberté.» 

C'ist qu'il reconnaissait, en effet, l'étendue, jenedis pasdesa 

faut), mais de son délire. 

Il y avait là, pour M"" Mortier, une grave détermination à 

prendre; et M me Mortier l'a prise. Menacé i doublement dans 

sa réputaiion et dans son existence, elle s'est dit : « Je don 

souffrir avec lui, auprès de lui. et ie protéger lui-même; je 

ne le quit'erai qu'à la dernière extrémité! » Ah ! je la recon-

nais bien là ! C'est bien la fernm i qui, plus tard, menacée par 

lui, résistant et s'attachant à ses pas, à l'honneur de sa mai-

son, lui répondait : « Quand vous me chas.-erez de chez vous, 

il sera toujours temps pour moi de me retirer chez mon père.» 

Quant à moi, Messieurs, ce que j'admire le plus, ce n 'est 

pas cette chasteté, qui n'est que le devoir impérieux de la 

con cience, ce n'est pas cet aspect froid et glacial qui repousse 

ceux dont la présence aurait pour effet de la compromettre; 

mais c'est celte résignation entière qui lui fait admettre et 

supporter les amertumes de la vie conjugale, et qui lui fait 

dire : « Quand vous me chasserez., je me retirerai dam ma fa-

mille ! Je ne vous quitterai qu'à la dernière extrémité! » 

Cette dernière exirémilé n'est-elle pas arrivée? Le moment 

où il doit la chasser est- il prochain? 

En 1843, sa folie était arrivée aux dernières limites, la vie 

de M™ Mortier n'avait été sauvé i que par un miracle, mais 

enfin il avait demandé pa.don de ses injustes, de ses folles 

accusations ; allons ! ce n'est qu'un accès passager; il aura 

sans doute ses colères habituel es, mais non point des accès 

de fureur Attendez ! 
Dans les derniers temps de 1847, on était à Rruges, au re-

tour des bains d'Osiende. M. Mortier souffrait de cette mala-

die de Volile, de cette humeur qui, portée d'abord aux yeux, 

puis aux oreilles, l'agitait constamment et exaltant sa colère, 

ajoutait quel pu tois à son délire. 

Dans la nuit du G au 7 octobre 1847, dans la chambre de 

M. Mortier, où sa femme avait fait dresser un lit pour elle-

même, afin de lui prodiguer ses soins, une effroyable scène 

s 'est passée... Personne ne l 'a vue; m * : s elle est certaine, et 

les détails n'en peuvent être niés. 
Vers le matin, M. Mortier se dresse sur son séant : il se li-

vre contre sa femme à des injures alroces, lui prodigue des 

noms que la majesté de cette audience ne me permet pas de 

rappeler, et qui n'ont cours que dans les plus bas étages de 

la société. M"' e Mortier n'y rép.md pas. M. Moriier se lève et 

court à un tiroir où se trouvent ses rasoirs... Pourquoi faire? 

11 a nié celte circonstance, il l'a arrangée avec cette hnbilelé 

qu'emploient d'o dinaire les monomaues pour justifier leurs 

actions »t dérouter l'attention, « J'étais souffrant, dit-il, j 'a-
vais du tartre dans la bouche, je cherchais un curedent, if 

s'en trouvait dans le tiroir où je menais mes rasoirs... M"' e 

Moriier s'est effrayée sans raison ! » Non, tout cela n 'est pas : 

après des injures atroces, transporté de fureur, il s'est élan-

cé pour prendre un rasoir ; M'"e Mortier ie supplie de remettre 

le rasoir à sa place; elle veut le désarmer; elle n 'y peut par-

venir et s'enfuit, à peine vêtue, et res e à la porte, ne voulant 

point faire une esclandre et espérant que M. Mortierva la rap-

peler immédiatement. Cet espoir reste vain. Alors, mourant 

de froid, elle entre dans la chambre de M"' Schmit, gouver-

nante des enfans, et se place dans son lit. Voilà la scène telle 

qu'elle s 'est passée. 
11 n'y avait eu que des bruits confus. Toutefois un témoin 

a dit qu'il avait entendu M. Mortier dire qu'il « fallait bri-

ser les os... » Et en effet M™" Moriier avait articulé que son 

mari l'avait menacée de lui briser les os; ce sont bien les 

mêmes expressions. 
Ce n'est pas tout : le lendemain M. Mortier se précipite de 

nouveau -sur sa femme; elle se cramponne à l'escalier, il la 

repoos-e, il la saisit par le cou, ens'écriant : « Je te chasse, 

drôlesse, s p — Manière! s'écrie Mme Mortier en s'a-

dre sant à sa belle- mère, me laisserez-vous étrangler ainsi?» 

Personne n 'osfi approcher. Enfin elle appelle le dome tique : 

« A moi ! François. » Cet homme accourt et la dégage heu-

reusement de cette fatale étreinte. 

Cependant il la poursuit encore jusque dans l'appartement 

d i sa mère : « Cachez-vous, écrit à sa bru M'"" Mortier, il ar-

riverait un grand malheur ! » On entend M. Mortier dire : 

« Où est-elle, cette drôles e? Il faut quej'en finisse avecelle.» 

M"" Mortier se réfugie dans une salle Servant de garde man-

ger, Mlle Scbmid dans un grenier à foin; elles restent la 

l'une et l'autre pendant une par ie de la journée et une par-

lie de la nuit suivante. M. Mortier continue ses recherches; il 

veut enfoncer une porte. Enfin, à miuuit, accab'é de fatigue 

et prêt à se coucher, il veut qu'on lui amène ses enfans, qui 

faisaient semblaut de rhrmir, et dont l'effroi était tel, que, 

même en se sentant amenés près de leur père, ils tiennent 

encore les yeux fermés pour tromper ses regards. 

A quatre heures du matin, au moment du départ du pre-

mier convoi du chemin de fer, M'ne Mortier et sa femme de 

chambre se préparent à quitter lo maison. M. de Tillighem, 

qui les accompagne, ôteses bottes pour ne faire aucuu bruit; 

la porte est ouverte avec précaution, et c'est ainsi que M"" 

Mortier, avec une seule servante, à peine vêtue, couverte d'u-

ne robe de chambre et du manteau desa femme de chambre, 

court au chemin de fer et arrive à Paris. 

Celte scènede Bruges, où de telles imprécationsont été pro-

noncées par M. Mortier, où de si grands dangers ont menacé 

M"" Mortier, est-il possible de la nier? 

Li famille l'a essayé! J'admire ce soin de la famille, ce 

soin qu'on a app dé pieux; mais je n'aime pas qu'il soit 

poussé tu point de travestir ou dénier la vérité; comme s'ils 

n'étaient pas accablés par le nombre des témoignages émanés 

de M 11 » Schmid, de François Grellet.de Faniiy Dieboldt ! 

Si cette scène atroce n'avait fias eu lieu, pourquoi fuir à 
quatre heures du matin, a peine vêtue, laissant ces enfans, 

ces précieux ôtages? Pourquoi, lorsque M. deRumigny, quel-

ques jours après, se présente chez Mortier, la mère, celle-ci 

lui dit : « Ma fille a élé obligée de se cacher pour éviter un 

grand malheur, ebe aurait élé victime de son mari; ces vio-

lences me mettent au" tombeau ! » Pourquoi, Mme Mortier par-

tie, les enfans n'osoiit-ils pas parier de leur mère? Pourquoi 

n'osent- il plus, en pré-sence de M. Mortier, prononcer le nom 

de sa femme? Je trouve à cet égard dans la correspondance 

de Mlle Schmid avec Mme Mortier des explications que je 

dois faire connaître, en faisant remarquer, quant aux négli-

gences de style, que c'est une Anglaise qui parle : 

« Bruges, mercredi le 27 oclobre l847. 

» ... Les enfans sont tout à fait bien, grâce à Dieu, auquel 

je prie tous les jours qu'il nous conserve leur sauté et nous 

ramène chez madame.... Ils pensent bien à leur bonne mère, 

mais ils posent pas eu parler qu'avec moi quand nous som-

mes seuls... 

« .... Le jour après le départ de madame, Léonie a com-

mence une lettre pour madame, et il leur ferait sûrement un 

plaisir de joindre aussi deux lignes; mais je ne leur peux pas 

môme* laisser donner un baiser, parce que ces pauvres en-

fans ne pourraient pas se taire, mais leur petit ceeurest pour-

tant encore plein d'amour pour madame et de désir pour vous 

ri joindre— » 

D'où viennent donc toutes ces précautions, si cette scène 

cruelle qu'on persiste à nier n'était que trop véritable? 

M'"° Mortier a écrit plusieurs lettres à son mari; ces lettres, 

les voici; elles n'ont pas été décachetées ; j'en ignore les cau-

ses; mais je les offre à la cour comme je lésai offertes au tri-

bunal. Quant à l'esprit dans lequel elles ont été écrites, je le 

connais, quant au cœur de celle qui les a écrites, je n'en 

doute pas; je puis donc dire que M",B Mortier y disait à son 

mari : « Après vos indignes traiiemens, j'ai dû. fuir votre 

présence; mais donnez moi, faites-moi domierdes nouvelles de 

mes enfans! »A-t-d eu pitié de celte femme, de cette mère, 

qu'il avait menai ée, qu'il avait poursuivie, obligéa à la fuite? 

Non, il a mis les lettres sous enveloppe avec ses armes el son 

cachet, et les lui a renvoyées, et la surveillance est devenue 

si grande que M"" Smidt a du prendre l'intermédiaire de son 

frère pour écrire à Mme Mortier. 
Veut-on une preuve nouvelle du péril qu'a couru M m " Mor-

tier dans celte scène do Bruges? Que l 'on consulte l'enquête, 

lié domestiqué François y fait le récit de celte scène, des 

emporlemeus de M. Moriier; il entre dans de longs détails, 

et M. Moriier, présent à co récit, ne l'ait entendre aucune 

protesta' ion ; il veut seulement qu'on demande au témoin 

si lui M Mortier ne s'est pas plaint que M""' Mortier eût fait 

cuire pour lui du bouillon dans un poêlon de faïence au lieu 

d'un poêlon d'argent. Voilà l'objet do la sollicitude de M. 

Mortier! Q ,ant aux détails si terribles de la scène, il n'en 

dit pas uu mot; il bs écoute avec calme et sang-froid. Ainsi 

donc on ne peut nier le fait ; il est établi de la manière la 

plus complète. 
Maintenant avançons : M. Mortier, cela est établi, était fou 

en 1844, à La Villette", lorsqu'il s'écriait, voyant sa femme 

étendue près de lui : « Je forai d'elle ce que je voudrai ! » 

U l'était encore en 1847, à Bruges, lorsque, sans motif, après 

des injures épouvantable-", saisissant un rasoir, poursuivant 

sa femme, il l'obligeait. dè chercher son salut daus la l'une 

et à se rendre à Paris. 
Quant à e le, malade et consternée, elle ne pouvait plus se 

faire illusion, la vie commune n'était plus possible; il n'est 

pas au monde une femme, quelque rel gieuse et sainte qu'elle 

fût, qui pût y tenir; cette séparation, après une expulsion si 

outrageante, était une nécessité; pour M™" Mortier, Ce n'était 

pas seulement un droit, c'était un devoir; menacée dans sa 

vie et sa réputation, elle ne pouvait rester plus longtemps 

près do M. Moriier, sans accréditer ses imputations. Elle de-

vait donc agir, non comme une suppliante qui demande grâ-

ce, mais comme une honnête femme méconnue. A qui devail-

elie s'adresser? à la justice : cb ! qui eût pu lui eu l'aire un 

reproche? Cependant, avant tout, elle consentait à une sépa-

ration amiable, dans laquelle elle eût adhéré au partage des 

enfans, triste et douloureux sacrifice; et, dureste,elle pouvait 

donner à son séjour à Paris, le prétexte des exigences de sa 

santé. C'est dans cet esprit qu'elle a envoyé plusieurs ambas-

sadeurs à M. Mortier, et notamment M. de Rumigny. 

Je ne puis sssez dire quels ménagemens furent employés, 

combien on s'attachait à affirmer à M. Mortier que sa situa-

tion n'aurait point à souffrir de cet arrangement, qu'un ne 

voulait pas savoir où étaieut les torts respectils. M. Mortier 

refusa tout avec hauteur, avec menaces, non contre ces am-

bassadeurs, mais cintre sa femme; et le caractère de ces 

menaces méri le d'être signalé, non pas sans doute pour met-

tre la gravité de la conclusion en regard du la t utilité des 

motifs, mais seulement pour rappeler que ces motifs étaient 

ce bouillon cuit dans un poêle de faïence, cette couverture 

trop étroiie; marque évidente de la folie, donttout-à-l'heure 

nous verrons le paroxysme. On lui parle de ses enfans, il 

s'écrie qu'il les tuera plutôt que de les donner à leur mère. 

Ce sont la, dit-on, des paroles décoléra, de vaines menaces, 

c'est une pensée fugace... Attendez! c'étaient si bien des pa-

roles réfléchies qu'elles épouvantèrent un homme comme M. 
de Rumigny. « Les paroles, dit ce témoin, me firent passer 

un froid dans le cœur; je n'ai jamais éprouvé un sentiment 

aussi pémb e. M. Mortier était si effrayant que je pensai un 

moment à le saisir, craignant qu'il ne commit un crime!» 

Ce n'est donc pas là un de ces mots sans importance , pres-

qu'aussilôt désavoués . c'est la colère extrême, non celle qui 

est imputable à tout homme en possession de sa raison, mais 

la colère poussée jusqu'à la frénésie, jusqu'à la folie. Com-

ment! ces enfans qu'il adore, il les luera plutôt que de les 

donner à leur mère; c'est une idée avec laquelle it se fami-

liarise ! 
S'il élaitpermis de descendre dans cet abîme où s'agitent 

tant de passions désordonnées, de porter la lumière dans ce 

chaos où régnent le trouble et la folie, nous tr uverions peut-

être l'origine de celte affreuse pensée, la filiation de cette idée 

fixe : le caractère de M. Moriier est un mélange de mauvaises 

passions et de raisonnement insensé, ces deux élémens se re-

trouve dans lous les actes de sa viej c'est un homme d'un or-

gueil indomptable, d'un orgueil sauvage, implacable, de cet 

orgueil qui fait déchotr les anges. Il faut que rien ne lui ré-

siste. Devant lui sa femme devait toujours s'humilier et n'a-
voir jamais une voloii'é contraire à la sienne, tout devait lui 

céder. Cet orgueil est accompagné de passions mauvaises, d'in-

stincts pervers; c'est le fond de sou cœur. Ensuite, que 

voyez-vous ? Un jugement faux, un raisonnement insensé; voi-

là pour lu forme. Voilà le caractère de M. Mortier. 

Un jour il s'est cru offensé dans son orgueil par sa fem-

me ; il s'est dit : « Je me vengerai, et, pour me venger, je tue-

rai mes enfans; je la punirai, elle, en leur arrachant la vie! 

Leur mère? elle va les couvrir de honte, elle les rendra mal-

heureux, elle livrera sa lille! » Et vodà comment une passion 

mauvaise, excitée par un faux raisonnement, conduit un 

homme au suicide, au meurtre, à l'épouvantable pensée de 

tuer ses enfans ! 

Voilà commenl celte pensée était devenue une idée fixe chez 

M. Moriier, et comment il la traduit à M. de Rumigny en di-

sant : « Je tuerai mes enfans ! » 

Tuer vos enfans ! et pourquoi, grand Dieu ! Pourquoi ! par-

ceque, dites-vous, leurmère veut vous faiieun procès scan-

daleux, parce que vous daignez le mépris des hommes, et 

que vous ne voulez pas que vos enfans aient à en souffrir ! 

Vous voulez les tuer pour ce. a! mais on vous a offert cent 

fois une séparation amiab'c 1 Du scandale ! vous n'en avez 

pouil à craindre, on n'eu voulait pas plus que vous !... et ce-

pendant vous voulez luer vos enfans!.,. Vous voyez bien,mes-

sieurs, qu'il est fou !... 

Mais, si cela ne suffisait pas, il reste un dernier fait, qir, 

celui-là, ne peut laisser aucun doute : je veux parler, la Cour 

le comprend, de la scène de l'hôte Châtain. 

Ne craignez pas, Messieurs, que je cherche à -vous émou-

voir parle tableau de cette terrible scène el à égarer votre 

raison eu m'ad ressaut à voire cœur. Non, il n'en sera pas 

ainsi. Mou adversaire a cru qu'il suffisait du prestige de la 

parole et des richesses de l'éloquence pour expliquer cette 

scène et l'atténuer à vos yeux. Pour moi, j'en parlerai froide-

ment, comme il convient de parler d'un acte de folie; j'en 

parierai froidement, parce qu'il s'agit de l'ac ed'uu fou; car 

si je pouvais croire que j'ai affaire a un coupable au lieu d'un 

insensé, je sens que je m animerais, que mon indignation se 

ferait jour, que je le traînerais à votre barre, que je le flétri-

rais, en appelant sur lui les sévérités de votre justice. (S«nsa-

tion ) Mais non. c'est un homme que je plains, un de ces hom-

mes visités de Dieu, comme disaient les anciens, afin d'envi-

ronner les insensés d'une sorte de respect, un de ces pauvres 

fous qui excitent la pitié .. J'ai de la pitié pour lui, non de la 

colère et de l'indignation. 

Rappelez- vous, Messieurs, ce qui s'est passé! rappelez-vous 

le jugement de Mme de Boignes ! Mme de Boignes 1 a toujours 

protégé, toujours défendu, et cependant elle convient qu'il 

lui causait souvent un mortel effroi. Mme de Boignes ne con-

naissait pas les paroles funestes qu'il avait dites à M. de Ru-

migny, mais elle eu avait entendu qui l'avaient fait frémira 

son tour... Un jour il avait dit chez t lie : « L'écbafaud est là, 

j'y monterai s'il le faut! » Et elle en avait conclu qu'il était 

capable de tout. 

Revenons au fait particulier de l'hôtel Châtain. 

Le matin du 7 novembre, M. Moriier propose à sa femme 

de lui envoyer ses enfans à midi; Mme Mortier, qui était em-

pêchée à celte heure, osait répondre qu'elle ne pourra les re-

cevoir qu'à trois heures. Rien de plus simple et de plus na-

tuiel. Mais, sur celle réponse, la tête de M. Moriier s'exal.e, 

son imagination s'enflamme; « sa femme, se dit-il, est avec 

ses gens d 'ii lia ires, elle formente contre lui un procès, des 

scandales, elle veut le perdre! » Dans tout cela pas un mot 

de vrai; mais, que voulez-vous? c'était son idée fixe, U fo-

lie. Tantôt il s'imagine qu'il est poursuivi par un moine, tan-

lô. qu'on Veut l'empoisonner, qu'on veut tuer ou flétrirses en-
fans; c'est de la folie, r.en que de la folie! 

Il attend un instant, et ators cette lettre qu'il avait écrite 

la veille, cette leurs qui était l'expression de sa pen.-ée (il y 

avait travaillé dès la veille), il la refait, il la copie; il en 
envoie une copie à M"" de Roignes. 

Cette lettre, je ne vous la relirai pas, vous la connaissez • 

seulement j'arrête votre attention sur les premiers mots ils 
contiennent la preuve la plus flagrante de la folie : 

« Lorsque ces lignes vous parviendront, voire (ils votre 

fille et moi nous n'existerons plus. » Et pourquoi cela ? d'où 

vient cette res dulion qui serait le plus abominab e des cri-

mes, si elle n'était pas la plus grande des iolies ! En! mon 

Dieu ! elle vient des idées qui le tourmentent, de ces mêmes 

, idées qui le tourmentaient a Berne, à Turin et partout 

I La lettre continue : « Lorsque je suis venu à Pans et due 
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°1^ ™e explication, vous m'avez répondu : ,< Quand 

» demander un 
« bonnôie que vous vouliez, 

vous me chasserez de chez vous, il sera tarit n 

asile à mon père.... Ce n'est poi, tT mo i uV 

cherchiez a attirer sur vous 1 attention et la pi,;.. ',' vo
Us 

vous couriez après le martyre! (Comme si elle ne r 

reçu, le martyre, p-.uvre f mme !) Vous avez 

maîtresse de ma maison, ce qui ne vous u ,
ms em

 7'"» e» 

continuer à m'huuulier comme mari, comme l„, aV ' "o,nmo ()e 
si les 

.. vaut le public. Vous couriez les rues seules (conim 
» lémoins n'attestaient pas le contraire) , j

e
 ne „

m
„ J 

» assez vite pour vous. » (Comme si elle n
e
 l'avait ' 

tc-uré des soins les plus affectueax !) Puis, parlant ,p '"^ti-
tre écrite pa- elle avant i on départ de Bruges •„ c""0 'ei-

scul, dil-i', aurait suffi devant le tribunal p
0m

.
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condamner à tout ce que j'aurais voulu ! » Us lai re 

En effet, messieurs, lorsque M me Mortier avait fui 

ri, elle avait laissé un mot pour lui : qu'était ce n° n ,na* 

lettre? avant d'en avoir pris communication, j'étaisVlV61 '5 

je m'attendais à une révélation épouvantable- mai» -vé > 

l'avoir lue, je n'y ai trouvé que l'expression du désc*' '' 
de la douleur, rien de plus. M"™' Moriier expliq

ua
j
t
 P°lr et 

et sa retraite chez son père ; et c'est là ce qui devait « 

M. Moriier, la faire condamner à tout ce qu'il aurait '" Va "' 

n'es -ce pas là une folie des plus incontestables ! 
v "ul

u
 ; 

Maintenant, messieurs, voulait-il tuer ses enfans* n 
n a en 

le courage de le nier; je suis surpris que mon adv/trsa ''1 

prêté à cette opinion l'éloquence do sa parole ! Ainsi au 

sa résolution n'était pas arrôlée ! Ce n'est donc pasT»!" 1 °"' 
dit à M. de Rumigny : « Je tuerai mes enfans ! Ce n'esn" a 

pas lui qui a dit à M"" de Boignes : K Je moulerai s'il | f c 

sur l'écbafaud ! Il »a donc voulu jo 1er une comédie V* 01 

mais alors pourquoi écrire à M'"* do Boignes qui est é rkn • ! 

à sa famille? Pourquoi écrire à sa mère à Bruges, à son f 

pourquoi leur écrire à tous qu'il va mourir avec ses enf ' 

Comment ! vous avez le courage do dire que sa résolution St! 
tait pas prise? vous niez donc l'évidence! 

Mais, d'ailleurs, esi-ce nous seuls qui prouvons à cet é» 

N'en est-il pas convenu lui-même, et le certificat du doct 

Mitivié, du 22 novembre ne l'atteste-l-il pas? N'a t-i! 

dit au docteur Mitivié : « J'ai eu la pensée de tuer mes 

fans. On prétend que je suis fou pircê que j 'ai voulu? 

luer; mais c'était pour I s sauver du scandale dont on 1 

menaçait! » Et vous venez dire qu'il jouait une comédie! K 

Il est vrai qu'aujourd'hui M. Mortier dit : « J'adore m 

enfans; je ne voudrais pas leur faire le moindre mal. » JI
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alors pourquoi la lettre du 7 novembre? « Ah! dit-il
 C
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pour ramener ma femme; je voulais l'effrayer, rien de pins 

C'est là une let're avec laquelle vous voulez ramener vol 

femme à vous et lui rendre s s cnlà 'is? J'accorde que te|[° 
est vo're pensée; eh bien, alors vous èles fou. 

Qu'y a-t-il ea effet dans celte lettre? Il y a tout ce 

pourrait éloigner une femme de son mari, au lieu de laran 

pro ther de lui. 

« Je veux, dit il, vous arracb'r du visage le masque ne 

l'hypocrisie dont vous l'avez revêtu. Je veux, en un mot, q
lle 

vous ne puissiez plus m n'rer votre figure au grand'iout 

sans que mon sang et celui de mes pauvres enfans n'y appa-

raissent. Je ve x vous imprimer le sceau de l'ignominie' ce 

sera vous rendre ce que vous avez voulu me donner ainsi 

qu'à mes enfans. Ma dernière jiensée sera pour vous exécrer 

e. vous maudire ainsi que voire misérable piere. » 

Commenl! il veut la ramener, et it termine par ces impré 

cations funestes ! Ce s-nig qu'il va verser, il veut qu'il appa-

raisse sur le visage de sa femme comme une infamie; il la 

maudit, il maudit son père, et il prétend la ramener à lui! 

Vous voyez bien, Messieurs, qu'il est insensé! (Sensation.) 

Non, Messieurs, ce n'était point une comédie; la lettre écrile 

à sa femme, à M m " de Boignes, à sa mère, a été sérieusement 

écriie; ehea été écrite dans une pensée de meurtre et de ven-

geance i ns usée, mais sérieusement, et j'y reconnais bien 

l'homme qui disait à M. de Rumigny : « Mes enfans, je les 

tuerai, » et à M"' 0 de Boignes : « Je monterai sur l'échafaud, 

s'il le Uut ! » 

Comment! maison peut donc tout nier, même l 'évidence I 
Mais que s 'es -il donc pa sé dans cet intérieur pendant qu'il 

élait seul avec ses enfans? Il était là depuis longtemps déjà, 

son agitation était extrême, son rire féroce, il était prêt à frap-

per ; eh bien ! à ce moment, je na veux qu'une chose pour 

vous prouver sa résolution et sa folie, c'est le calme qu'il 

montre au milieu de cette terrible scène : son tailleur vient, 

il cause avec lui, il lui parle du costume de son fils, il est 

calme, il a à ce moment un intervalle lucide, il ou bl ie pour 

un instant son funeste projet, il a ouvert pour ainsi dire une 

autre case à son esprit ; puis, quand le tailleur part, son idée 

fixe reparaît, sa folie recommence, il va à ses rasoirs... 11 

par e à ses enfans de mourir... et sa jeune fille de lui dire 

qu'elle veut bien mourir avec lui ; mais son fils a peur, il se 

sauve... C'est alors qu'il prend sa fille sur ses genoux, qu'il 

la caresse, qu'il l'embrasse, qu'il l'étreint, et qu'il va jusqu'à 

lui l'aire sentir le froid du rasoir sur le cou. (Profonde sen-

sation.) « 

C'est l'enfant qui l'a dit, messieurs, c'est l'enfant qui, a r -

sis sur ses genoux ét sollicité par lui de mourir, lui a dit: 

« Eh bien, oui, je veux mourir avec toi! » C'est l'enfant qm 

l'a dit, et <n veut qu'il ne soit pas fou 1... Mais s'il n'était 

pas fou, il serait le plus infâme, le plus misérable des 

hommes ! 

Là est la question du procès. 
Quoi ! cet homme, cé èbre par tant de fureur et d'extrava-

gances, cet homme qui à Berne avait renversé sa femme a ses 

picls, qui à Bruges voulait l'étrangler, cet homme qui a écrit 

la lettre du 8 novembre, qui a voulu tuer ses enfans, ce-

homme n'est pas fou! ma raison se confond à vous en-

tendre. 
Tant de plaid deries, six audiences avec une telle solenni 'Ç 

et devant des juges aussi attentifs, pour savoir si cet homme 

est (ou. Tel est le procès. Ah! ceux qui le liront un jour™ 

voudront pas lo croire! 
Combien de meurtres faudra-t-il donc? Attendrez-vousq» 

le sang ait coulé, comme pour cet bon me dont le no* 
dans lous les souvenirs, qui a signalé l'éclat des Vrem .

n 
débuts de mon éloquent adversaire, et qui, il y a vingHu ' ' 
ans, a payé de sa tôle son crime cependant inexplicable 

Ah ! je sais bien que vous avez des autorités à ciicr, 

en avez deux ; le conseil de famille d'abord qui s'est Pj°
n
cr^ 

à l'unanimité contre l'interdiction; pour co conseil, M. 1 ,
f 

lier n'est pas el n'a jamais été fou. Je sais bien que °m' 

procès de l'abbé d'Orléans, d'Ag esseati disait : « Les g ia" 

familles avouent difficilement qu'un de leurs "'embres^ 

ici être atteint de folie. » Quand cette folie ne menace la v 

personne, je comprends cette pensée de la famille; 

céder à cette faiblesse, c'est ce que je ne corn prendrai jama * 

dont, pour ma part, je rou 'irais.
 a?u

» 

. Est-ce que dans ce conseil de famille ne figura 'Lc
v
.';

se
? 

homme qui est le chef de | a famille, M. le doc de ^ 

Est-ce que M. le duc de Trévise ne 

mort si tragique de M M* de Praslin : « Si c 

s'est pes écrié, lors 

..... SiVêtait Hector! JJJ 

comprendrais! » Est-ce qu'aorès l'événement de I n° 

tam, causant avec un des membres de la famille, jf ^ 
répété à plusieurs reprises : « Je vous l'avais bb n d-H • .^j. 

L'avocat, arrivant aux enquêtes médicales, continue
 |(9 

Ainsi donc ce n'est qu'après des visites inultiples q ^
t 

médecins ont pris une opinion sur t'éiat de M. Mor u • \
t 

adversaire adit toutefois qu'il all.it porter le scal f, oy par-

rapport de ces messieurs; je me demandais comme''; d'un* 

viendrait, et j'ai vu qu'il s'en tirait commoon se ".,
es(

jifli-

dilheulté insoluble (et il faut à mou adversaire de te
 rl

,i| 

cutiés), c'est à-dire par des plaisanteries que no c l
t

x<^ 

pas cependant la gravité de la cause. Vous avez qu'il 

comme il traiiait nos médecins, comme il nnuonv „re 

avait un compte à régler avec eux (je ne sais le1u '{te d'r 

s'il a parlé ainsi pour lo besoin de la cause ou Par ' „
M

e d'j' 

ne ancienne rancune!) (On rit.) Mais ce n'est pas, ^ elle 

cussiun sérieuse; el si elle est digne do son espn 

iifl l'est pas de ce procès important. 
Non, ce n'est pas sans raison que les médecinsLr^tife, ' 

chés, pour discerner le mal, à certains signes i » ̂  »»_ 

cet aspect plein de tristesse, à l'immobilité <H 

yeux égares, a celle 

loyer ses ongles, Mon 

et de LI i.,.ooBi, u loiAteei 1 

habilii le de se gratter la 1 V.
a

is 

n a Iversaire u dit : « ^\ w\. ujt 

vol' v ' ... 

M Mit,fl1 i 
messieurs les médecins! On n'est pas bien chez * • ne 
M. Mortier se gratte la lète, c'est qu'elle lui déniai» » 

loin ses ongles; c'est qu'il est propre ! 

(l)On se rappelle que c'est pur l'affaire P«P
a

"JJ"
l
^l»i»' 

aux assises de la Seine, que M* Paillet débuta 

Paris d'une munièro très-brillanto. 
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 u même nature, et non. rappelons 

• . .jtiesiauor ." docteur Siebel, son ami de dix ans 5 

qa'ai^J^Sr, nous avons sur la fo ie de M. 

S- ^ÏÏ«de%ïl Béhier, Mitivié, Fovil le, Çal-
' ' l«^

rl
SomnVe spéciaux, ém nous dans la sc.en-

Faire', «"J™?™
 in
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e
 ms ade, etquisout unanimes 

fS^'ÏÏÏ développemens, M- Chaix termine 
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 ras

 messieurs, la responsabilité qui pce sur 
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'oabbe f
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^' ' ; quant U moi, je la porte légere-
1
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sal
 .rUiess- queie viens demander l'interdiction 

— • avec triste»:» '. M j . _
A
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[~G«l *
ve

mme M. Mo'rtiér, qui peut-être est atteint d'u-
r ,,'|,onii

nOCO
 '||

e
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 ma

 conscience est néanmoins tranquille 

rn.a^
ie
f vùs en'lans, de loul ce qui vous est sacré e. 

> vous connaissez,]!! dis, avec I ex 

Jusqu 'à la dureté. 11 était un des rédacteurs de la Com-

mune de Parts, que publiait Sobrier. 11 est assisté de 

M' Bac, av..eut et représentant du peuple 

M, J« greffier donne lecture des deux procès-verbaux 

dressés 1.* i et S décembre dernier au club Roisin, rue 

du baubnurtr-St-Antoine. C'est ce que le prévenu appelle 

le club Antoine. Ces procès-verbaux relèvent les pas-

tagos su vans des discours tenus par le sieur Douhet : 

Douliel dit que la présidence est un attentat contre la Ré-

publique, une royauté déguisée; qu'il faut protester par tous 

les moyens légaux, et même par les moyens violens ; qu'il 

fuit résister h. la violence par la violence. 11 ajoute : «11 faut 

nous défendre avec énergie; défendons la révolution sociale ■ 

celte défense, celle attaque même, lonl légitimes. Ces bour-

geois, ces boutiquiers enfermés . In z eux et qui ne jouissent 

même pas de la famille, pourquoi ne travailleraient ils pas 
comme nous dix heures par jour? Attaquons la présidence, 

c'est, le bonheur de U France.» 

Le sieur Douhet a prononcé ce discours avec le ton de hai-

ne et de colère extrêmes. Il enfle sa voh et appuie sur les 

mots, el notamment sur le nom du général Cavaignac avec 

tant d'exagération que lesassisians se mettent à rire 

Le calme rétabli, le sieur Douhet continue ainsi ; M "oBL cette le tre que vous connaissez, .] e '
 1 s

 > avec ex-
 u bj

 gièûr Douhet commue ainsi : 

• « tw\ May •• «
 11 est
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Ul d0 80U!,,ra,rC M M<

" " "Si je ne suis pas venu plus tôt à celte tr.bune, c'est que j'é-
collent 00 1

 nlcj
 de SOll lorccllo mari. » tais SOUS les verrou*. J 'avonn mifi ie nnrlHavee l,nn1A M m\hr* 

isaticm . _ „„
lia

.
mi

\
mM

. Messieurs 

sonnes. Aucune forcené peut suppléer celle- là. 1 

rirait bienlôi, la liberté serait impassible dans les 

,« & u ' lv '"„as vous-mêmes, messieurs, votre responsa-

ye»ïW
l

 ".
 uas

 la Providence. Nous avons traversé assez 

litéj** ^li*. Mortier ne doit la vie qu'à un miracle, la 

'' pla-scrait peut-être, et devant sa justice le 

JJiédWi»
8

 , tomberait tout entier, n n pas sur la tète de 

"'
oce

 , si bien prouvé sa folie, mais sur la tète 
ava ' '.

 sa
 liberté. (Sensation profonde.) 

jonocen' ^Tj'I prouvé sa folie, mais sur la tète de ceux 
j. nid aval* Si « r,., ., ,„ ._„ r i_, f
''£entobcnn 

F
 rrmier président Troplong : La parole est à M. 

, 'n'.ral pour s'expliquer sur les moyens de nul-

lilé et <\e PJ?
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titut du procureur-général, rappelant 
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 proposés par M. Mortior, conclut au re-

JivCf moins,' en raison de l 'importance de la déci-
jet,
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 fixer l'état de M. Mortier, il pense qu'il es 

s
joii

 c
 |

a
 Cour entende la défense que M. Mor 

fonvenan c ^ p
r
£
senter

 personnellement. 

ii
er

,
a
 rf'mémeut à ces conclusions, la Cour, après deli 

W™£ j
a
 chambre du conseil, a statné en ces ter-

mes : 
four joint les appels et demandes, et faisant droit 

KncB qui touche l'appel dn jugement du M juillet; 

" r sidérant qu'aux termes de l'art. 80 du Code de procé-

" vile les parties assistées de leurs avoués peuvent sa 

jtntre elles-mêmes; que, cependant, le Tribunal a la fa-

hTde leur interdire ce droit, s'il reconnaît que la passion 
rinespériencèbsempêcheni de discuter leur causeavec 

décence convenable ou la clarté nécessaire pour l'instruction 

,'Ôuedes termes de cet article il résulte que les juges saisis 

Je'l'alfaire ont, pour accorder ou interdire aux parties lu fa 

ni é de présenter elles-mêmes leur défense, un pouvoir dis 

tréikiDnaire découlant du droit de rég'er la p lice de l'au 

dience et de diriger le cours du déba', et dépendant dans son 

esercice de circonstances accidentelles el passagères, dont le 

Tribunal seul peutêt.e l'appréciateur légitime; 
• Que les premiers juges, en interdisant, à Mortier la fa-

cu'téde présenter lui-môme sa défense, n'ont fait qu'une ap-

préciation- des circonstances existantes au moment où le juge-

! ment a été rendu, appréciation remise p r la loi à leur dis-

crétion; 
» En ce qui louche l'appel des jugemnis des 21 juillet etl6 

io.it 1818: 
» Sur le moyen de nullité du jugement du 16 août, tiré de 

1 ce qu'il avait été rendu nonobstant l'appel interjeté du juge-

ment du l i juillet précédent, 

«Considérant que le jugement du 13 juillet, en supposant 

même qu'il ne fût pis eu dernier ressort, ne peut être consi 

déro que comme un jugement préparatoire; 

«Qi 'aux termes de l'art. 437 du Code de procédure, l'ap-

pel des jugemens interlocutoires et définitif est suspensif; 

•Que le Tribunal a donc pu passer outre au jugement du 

M, sans s'arrêter à l'appel du jugement du 14 juillet ; 

» Sur le moyen de nullité tiré de ce que le Tribunal aurait 

statué sur une demande qui ne lui était pas soumise; 

«Considérant que, par jugement du 15 décembre 1817, le 

Tribunal a reconnu l'existence de la demande en interdiction 

' formée par la dame Mortier, et ordonné les mesures interlocu-

! "1res qu'il a jugées nécessaires pour statuer sur cette de 
toatije ; 

' Que ce jugement a été exécuté par les deux parties ; 

; Que c'est par suite de l'exécution donnée à ce jugement 

qu'elles s; sont présentées de nouveau devant le Tribunal ; 
1 Que ladite dame Mortier, par ses conclusions du 10 mai 

1 demandé que Mortier continuât à demeurer dans une mai 

• de santé, conformément à la loi du 30 juin 1838; que les 

•«■enfans fussent confiés à la g.trdo de leur mère; qu'il fût 

"onimé un administrateur provisoire aux biens de Mortier, 

«Mormément à l'article 30 de la même loi ; 

"Que ces conclusions, qui ne pouvaient être prises que 

W suite de la demande en interdiction, l'ont nécessaire 
"«m maiiuemie; 
«f 

fel. 

f lelfet des demandes dont le Tribunal, par sou jugement du 

« décembre 1847, s'é-ait déclaré saisi 5 

siolis '
 r
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 donc resté, p r l 'cfftt de ces conclu-
i régulièrement saisi de toutes les demandes originaire 

"""Portées devant lut; 
"Au fond, 
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 touche les conclusions subsidiaires prises par 
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, Cédant à obtenir l'autorisation de sortir delà 

aiqu îU.abiw pour présenter lui-même sa défense en 
^ .Ua barre de la Cour, avec 

luci> ,,■ ur '1 prendre les mesures de surveillance qu'elle 
1 ^«e essai res 

art 

•Que la dame Mortier l'a exprimé en lermes formels, en 

W que ces conclusions étaient pris, s sous la réserve 

fr»M ôa'*i
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 demande est préjudicielle; consi-
4"e le droit de présenter ellts -mêmes leur défense ap-

&
aw

Part 

'"'-e euqu 

le motif 

tais sous les verroux. J'avoue que je parle avec honte 'et colère 

de Cava g .tac et de Louis Napolcoii, qui nous amènent une 

Restauration. Cependant, si vous y tenez, volez pour l'état de 

siège, pour 1rs pontons et pour la fusillade.» 

Dans une séance du lendemain, 8 décembre, M. le com-

missaire de police Barlet constata de nouveaux délits. 

Le sieur Douhet reproche à Lcdru- Rullin de n'avoir pas 

mis, après la Révolution de Février, un impôt d'un milliard 

sur les riches, et privé les bourgeois et les riches du droit de 

voter, et ce, pendant de longues années, puisq .ie depuis long-

temps ils votaient seuls. 

M. le président : Douhet, reconnaissez-vous avoir pronon-

cé les paroles qui viennent d'être rapportées dans le procès-

verbal du commissaire de police? 

Le prévenu : C'est le sens de ce que j'ai dit ; les expressions 
ne sont pas les mêmes. 

M- le président : Qu'entendiez-vous dire quand vous parliez 

de l'obstacle qui vous avait empêché de venir plus tôt au 

^dub, de verroux tous lesquels vous étiez? Est-ce que vous 

avez été arrêté? 

Le prévenu, avec hésitation : Non, monsieur le président, 

je n'ai pas élé arrêté J'étais sous le coup d'un mandat 

d'amener... Je le croyais, du moins (Rire général.) 

M. le président : Je vous fais cette question, parce qu'il y a 

quelques lours, un autee prévenu s'était présenté clans un 

club comme ayant longtemps gémi dans es cachots de la ty-

rannie, elqu'il est résulté des débats qu'il avait le malheur 

de n'avoir jamais été arrêté. (Nouveaux rires.) 

M. le commissaire de police Barlet eslenteudu et maintient 

l'exactitude de son procès-verbal. 

M. l'avocat général de Royer soutient l'accusation, et le 

prévenu lit un long discours écrit, qu'il débite d'un ton sen-

tencieux. 

M Bac complète la défense du prévenu. 

M. le président a résumé les débats et le jury s'est re-

tiré pour délibérer. 

Son verdict ayant été affirmatif sur toutes les questions, 

Douhet a été condamné à un an de prison et 1,000 francs 

d'amende. 
 1 1 '1 ■ 

KOMIHATJOKS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 
9 février 1849, ont élé nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Marseille (Bouches-du Rhône), M. Dufaur, juge 

suppléant au même tribunal, en remplacement de M. Ru-

bi 11 ; 

Procureur de la République près le tribunal de première 

instance d'Uzès (Card), M. Laurens, substitut près le siège de 

Carpeutras, en remplacement de M. Ode; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal de 

première instance de Carpentras (Vaucluse), M. Cranet, subs-

titut près le siège d Apt, en remplacement de M. Laurens. ap-

pelé à d'autres fonctions; 

Substi ut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance d'Apt (Vaucluse), M. Ferdinand Jacques, 

avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Cranet, ap-

pelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le tribunal de première 

instance de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Dagal-

ter, ancien magistrat, en remplacement de M. Roysset, ré-

voqué ; 
Substitut du procureur de la République près le tribunal 

de première instance de Chà'on-sur-Saône (Soône-et-Loire), 

M. Lacroix, licencié en droit, juge de paix du can on nord de 

Chu Ion , en remplacement de M. Guigpt, appelé à d'autres 

fonctions. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

9 février 1849, ont été nommés : 

Jugcde paixdu canton deBaume, arrondissement do ce nom 

(Douîis), M. Jean-.Iusepli-Micliel Bru. ici, avocat, ancien ma 

gistrai,en remplacement de M. Mongey, dont la nomination 

est révoquée ; 
Juge de paix du canton de Cbaassm, arrondissement de 

Dôle'(Jura), M. Doriez, suppléant sctuel, en remplacement de 

M. Aymé, décédé ; 

Suppléant du juge do paix du canton de Saint-Germain-du -

Bois, arrondissement dellouhaus (Saône-et- Loire), M. Claudc-

Marie-Alphonse Caueal, ancien notaire, en remplacement de 

M. Pelletier, démissionnaire. 

Le même arrêté contient la disposition suivante : 

La suspension prononcée contre M. Cousy, juge de paix du 

canton de V,l efranche, arrondissement da ce nom (Ilautc-

Cacnne), est levée. 
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COUR D'ASSISES DE Lèv SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 12 février. 
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JWB.T »S £A HAtîTS -COCa »K JIOSTÏCE. 

Jurés désignés par le sort. 

Cntusi;. — M. Jean Valade, représentant du canton de 

Saini-Sulpice-les-Champs 

Ata. — M. Pitre, ancien notaire et maire de Saint-

J u 1 lien-sur P.eyssouze. 

BASSKS-ALPES. — M. Gassier, banquier, ancien maire 

de Bareeloniielte. 
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TaOÏÏBÎ.33S & CETTE. 

Le Moniteur contient le rapport suivant adressé par 
M. le ministre de l'intérieur au président de la Républi-

que, sur les désordres qui ont éclaté à Cette dans la jour-

née du 7 février : 

Monsieur le président, 

Dans la soirée du 7 février, la ville de Cette a été le théâ-

tre de graves désordre.. Une foule égarée a pénétré violem-

ment dans la salle où le conseil municipal délibère ; elle a 

saccagé plusieurs m . isons, dont le mobilier a été livré aux 

flammés', Les propriétés, les personnes, la force publique, rien 

n'a é é respecté. Celle scène de dévastation et de pill *ge s'est 

prolongée pendant quatre heures, au milieu d'une ville im-

porl' nie qui avait une garnison, un-, gar.le nationale et des 

autorités municipales, sansqu'aucun effort ail été tenté pour 

rétablir l'ordie. La saliélé seule a pu mettre un terme à d'aus-

si coupables excès. 
Dans des circonstances qui appelaient tout sou dévouement, 

la garde nationale do Cette n'a pus fait ce qu'elle devait faire. 

Sur soixante hommes qui avaient reçu la mission de proléger 

l'Hôtel de- Villa, vh -gt à peine se sont présentés. Plusieurs ci-

toyens inscr.ls sur les contrôles n'ont pas même craint de se 

joindra à l'émeute. Le drapeau de l'ordre a élé abandonné et 

ailaqué par ceux qui auraient dû le porter el le défendre!. 

La garde nationale est le pays armé; elle doit protéger l'exé-

j cution des lois, et faire respecter les biens ainsi que les per-

L'ordre pé-

p'-ssime uans .es rangs d'uno 

nation qui amait des armes et qui ne s'en servirait pas pour 

rétablir ou pour maintenir la sécurité publique. Eu face du 

désoidre, tout citoyen est soldat. La garde nationale de Celle 

a manqué à ce devoir, je vous propose, monsieur le président 

de la dissoudre. 

Le pouvoir municipal, dans la jour, ce du 7 lévrier, a gar-

dé une attiiud t qui j.e mejaiaii pas moins répiéliemible. 

M le maire de Cette n'est pas intervenu personnel lenn ut pour 

réprimer le désordre, qui aurait pu cependant s'arrêter à sa 

voix et devt n . sou autorité. Il n'a pas l'ait faire les somma-

tions que la loi prescrit ; il n'a pts tmployé la force publi-

que qua. d il le fallait, ni d'une manière utile; il a laissé le 

cb mp libre au dé-ordre.: un plus grand scandale ne pouvait 

pas èli e donné à la population. 

Vous jugerez, sans-doute, Mon ieur le président, qu'une ré-

paration éc atante est due à l'autorité du pouvoir indignement 

abaissée. J'ai ITionnt ur de vous propo er la révocation de M. 

le maire de Cette. Pei mettez -mot d'exprimer ici le regret que 

j'éprouve de ne pas lr. u .-er, dans les droits dont le Gouver-

nement est investi, une mesurequi se proportionne davantage 

à la g'aviié des faits. 

Veu il li z agréer, Monsieur le président, l'hommage de mon 

prolond respect. 

Paris, le 11 février 1849.-

Le ministre de l'intérieur, 

Lv.on FAUCHEIÎ. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

1 1 février : 

Le ba'aillon d'infanterie de la garde nationale de Celte, 

département de l'Hérault, est dissous. 

Le sieur Mercier, maire de la ville de Cette, départe-

ment de l'Hérault, est révoqué de ses fonctions. 

Voici les détails donnés par le Messager du Midi : 

Des désordres grav3s ont eu lieu hier au soir à Cette. Ou 

sait que, malgré 1 s réclamations multipliées de la popula-

tion paidb'e de celte vil ; e, l'affreux bonnet rouge insultait 

toujours, du haut de l'arbre de la liberté, aux îd «s de paix 

et de modération qui l'animen'. Plusieurs fo.s déjà des ordres 

donnés pour son enlèvement étaient restés sans résultai, et, 

si nous sommes bien informés, tout récemment encore, M. 

Mercier, înaire/te Cette, sous l'administration duquel il avait 

é é planté, répondit par un refus à l'arrêté lormel de M. le 

préfet, qui prescrivait de faire dispa-aî re l'emblème de la 

Terreur de la surface du département. 

M. le préfet n'ayant pas, sans doute, accepté les raisons sur 

lesquelles le maire motivait ton refus, ordonna au commis-

sa ; re de police de faire exécuter son arrêt dans les quarante-

huit heure-', et c la sous sa responsabilité personnelle. 

En conséquence, hier dans l'après-midi, des tentatives fu-

rent faites pour l'enlèvement prescrit ; des mousses cherché -

rent, mais sa' s résultat heureux, à grimper jusqu'au sommet 

de l'arbre, et nécessairement les curieux s'amassèrent en 

foule autour de ce spec acle, qui dura près de deux heures, 

et ne put être terminé qu'en sciant l'arbre toul cutter à sa 

base. Des cris commencèrent alors à se faire entendre, et la 

foule se rua sur la mairie, où le conseil municipal se trou-

vait en séance, et ne dut son salut qu'à la so idite des [ortes, 

closes à temps par les appariteurs qui avaient fait tonne con-
tenait e. 

Hélait alors environ cinq heures ; les émeu tiers n'ayant 

pu pénétrer dans la mairie, se donnèrent rendez vous pour le 

soir devant la maison Reynaud ; néanmoins, il paraît que nulle 

mesure ne fut prise par l'administraiion désorganisée de la 

ville de Cette. Aussi le désordre ne rencontra-t-il et.c rc d'au-

tre résistance que des portes inébranlables, el fallut-il, faute 

de mieux, se contenter de briser le» vitres de celte maison. 

Mais ctittei ne faisait pas le compte de ies honnêtes citoyens. 

Le cri de : Chez Bencker ! clu z Bencker ! se lit entendre, et la 

foule, qui pouvait être composée de 2 à 300 individus, se 

précipita vers le domicile de ce négociant, membre du con-

seil municipal, et véhémentement suspect de lég.timisme. 

M. Bencker se trouvait .en ce moment à Montpell ier ; la mai-

son, surprise, l'ut facilement envahie et mise à sac. M°" 

B ncker, seule, au milieu de ces furieux, et dans un état de 

grossesse avainée, se jeta jusqu'à leurs pieds, et obtint c nfin 

leur retraite, sans augmenter encore les dégà's considérables 

qu'ils avaient déjà commis. 

D; là on se porta sur lo Cercle du Commerce, lieu de réu-

nion des négocians dont L'activité a donné au port de Cette 

l'importance qu'il a acquise; mais, aux yeux des patriotes, 

ce sont là des aristocrates, des ennemis du peuple dont ils 

fé ondent le travail, et c'est sur eux que devrait s'exercer di-

gnement la vengeance populaire. Aus.-t ie loeal du cerele fut-

il C ;mplètemem saccagé; dans un instant, les meubles et les 

g'acfs br.sés furent jetés dans la cheminée, et la flamme qui 

en jaillit fut assez intense pjur devenir un danger pour les'mai-

sons voisines; ce n'est qu'à une heure du matin qu'on s'était 

rendu maître du feu. En même temps le billard et d'autres 

parties du mobilier furent transportés sur la place publique, 

où un feu de joie s'alluma au milieu des farandoles. 

Ces scènes allâmes, annoncées dès l'après-midi, durèrent 

de sept heures du soir à minuit, sans rencontrer aucune ré-

pression. Par une coïncidence malheureuse, le bataillon ca-

serné à Cette était parti pour l'Afrique sans avoir été encore 

remplacé, et il ne restait en cette vil e que deux compagnies 

hors rang. Une patrouille de garde nationale (le poste de la 

mairie au nombre de vingt) fut désarmée et vit ses armes je-

tées à l'eau. Ou cite comme digne d'éloges la conduite de l'of-

ficier qui les commandait, et qui, en brave qu'il est, se re-

fusa à eéder son épée avec une fermeté qui imposa à la foule. 

Le commissaire de poliee a, dit on, élé jeté dans le canal 

mais sans courir aucun danger 

. Il faut dire cependant que l'autorité, sur ces entrefaites, 

av it donné l'urdre de battre le rappel; mais les tambours 

furent surpris et leurs caisses crevées; la garde nationale ne 

se présenta point, et l'émeute resta livrée à elle même jus-

qu'à ce que, fatiguée et ne trouvant plus rien à faire, il lui 

plut de se dissiper de son propre mouvement vers une heure 

du matin. 

A ®nze heures, la nouvelle de ce qui se passait à cette fut 

apportée à Montpellier par des gendarmes arrivés à franc 

étrier. Le préfet, 'e général, le procureur de la République, 

se réunirent immédiatement; un convoi spécial fut demandé 

à l'administraiion du chemin de fer, tt, avant le jour, les au-

torités partirent, accompagnées de cinq cents boulines, pour 
rétablir l'ordre. 

Voilà les faits, tels qn'ils nous sont, confirmé) par de nou-

veaux récits. Fort heureusement, malgré leur culpabilité, ils 

sont moins graves dans leurs résultats que les bruits alar-

mans qui s'é aient répaniusce matin. 

Une lettre de Cette, datée da sept heures du matin, nous 

annonce que la ville est calme, qu'il n'y a aucune probabi-

lité de voir renaître les désordres de lu nuit, et que l'auto-

rité procède à l'arresla ion des meneurs. 

des matières nous oblige à renvoyer à demain le compte -

rendu de c ette première audience. 

— Une fraude coupable qui se pratique tous les ans, 

celle de la fabrication et de la vente de faux bidets de bals 

d'Opéra, a éveillé, à juste titre, la sollicitude de M. le 

pr. Ici do police. Les ordres précis qu'il avait donnés à cet 

égard viennent de procurer dans la nuit de samedi der-

n er l'arrestation en flagrant délit de plusieurs vendeurs 

et la saisie des faux billets dont ils trafiquaient C'était 

dans un périmètre assez éloigne du théâtre, sur le bou-

levard Montmartre, place de la Bourse, à la sortie des 

cafés, que ces individus proposaient en vente à prix ré-

duit leurs faux billets; ils s'attachaient encore à la suite 

des voitures paraissant se diriger vers la rue Lept.l ctier, 

et parvenaient à placer ainsi leurs billets. 

Il ne sera pas sans utilité, ha ne doute , d'indiquer en 

quoi les faux billets diffèrent des véritabb s; car, malgré 

I arrestation de plusieurs des vendeurs, co négoce frau-

duleux est lro;> profitable pour que tous ceux qui s'y li-

vrent consentent à y renoncer entièrement. 

Ce sont des billets d'hommes, bien entendu, qui sont 

objet de la fabrication. Le papier en est plus mince, et 

d'un jaune moins foncé que celui des vrais billets. Au 

lieu du timbre sec placé à gauche, et portant : « Société 

des bals, Théâtre de la Nation, » ils n'ont qu'une estam-

pille noirâtre marquée des lettres G. L. La griffe Dupon-

chel et Roqueplan, apposée au bas des vrais billets, est 

remplacée dans les faux par un nom illisible écrit à ia 

plume ; enfin, le timbre L. G. en lettres rouges, appliqué 

au .verso des vrais billets, manque entièrement sur les 

faux. 

Ces indications caractéristiques suffiront pour éviter le 

désagrément fort grave d'acheter ces faux billets qui, ou-

tre qu'ils ont été refusés au contrôle, exposaient depuis 

quoique temps ceux qui les y présentaient à aller en ex-

pliquer la possession devant le commis-aire de police. 

La justice est, du reste, saisie, et une perquisition a 

dû être opérée aujourd'hui chez l'imprimeur dont les 

presses ont servi à la fabrication des bidets faux. 

— Des élablissemens de logeurs en garni, qui se trouvent 

agglomérés au nombre de neuf dans une ruelle du bou-

levart des Vertus, commuce de La Chapelle, étaient si-

gnales comme donnant asile à des malfaiteurs, à des re-

pris de justice et à des rôdeurs de barrières. Cette nuit , 

deux brigades de gardiens de Paris et une escouade de 

vingt-cinq agens du service de sûreté,dirigés par un com-

missaire de police délégué et un officier de paix, ont cer-

né toutes les issues de ce passage, où il a été procédé à 

une sorte d'enquête. 

Trente-huit individus ont été mis en état d'arresta-

tion. Aucun n'avait de papiers, et le plus grand nombre 

a essayé de donner le change en s'attribuant de faux 

noms. 

Aujourd'hui tous ces indivi lus ont dû être examinés, 

afin de faire constater l'individualité de chacun d'eux, 

et de consulter sur leurs antécédens les sommiers judi-

ciaires. Ils seront ensuite, selon leur position respective, 

déférés à la justice ou mis en liberté. 

— Un des plus a iroits voleurs de Paris, le nommé Des-

rondeaux, ayant lini par se laisser prendre après une 

longue lutte contre la jus ! ice, dont il avait mis pendant 

des années la perspicacité en défaut, a sagement pensé 

que le meilleur moyen de se concilier quelqu'indulgence 

après une longue carrière de méfaits, était non-seule-

ment de faire des aveux sans réserve, mais encore de ne 

pas laisser impunis les receleurs qui peut-être l'avaient 

excité au vol. Il a donc désigné à M. le juge d'instruction 

Desnoyers ceux qu'il considère comme ses complices, et, 

par suite, des mandats ont été décernés contre ceux-ci. 

Chez l'un d'eux, horloger dans un des quartiers les 

plus élégans de Paris, on a saisi, outre neuf boîtes tou-

tes remplies de bijoux neufs et vieux provenant de vols, 

quatre-vingt onze grandes reconnaissances du Mont-de-

Piété, constatant l'engagement de bijoux, d'argenterie, 

de dentelles, de diamans, de cachemires, etc., ainsi que 

deux portefeuilles, dont l'un porte le nom de M. Godard, 

qui pourra le réclamer. 

Chez un autre recéleur, qui simule les deux professions 

en apparence peu compatibles de bijoutier et fabricant 

de parapluies, on a trouvé trois grandes boîtes pleine de 

bijoux, vendus à vil prix par Desrondeaux, des bagues, 

des montres, de l'argenterie, etc. 

Ces deux individus ont été arrêtés et conduits au dé-

pôt de la préfecture. 

— Plusieurs vols avec effraction avaient été commis 

depuis quelque temps au préjudice d'officiers du 14" régi-

ment d'infanterie légère, dans ies logemens qu'ils occu-

pent aux environs de l'Ecole militaire où ce régiment est 

caserné. 

L'auteur présumé de ces vols vient d'être arrêté. C'est 

un individu condamné déjà cinq fois, et qui, récemment 

sorti de la prison de Melun, est soumis à deux années de 

surveillance. 

Au moment de son arrestation, il était vêtu d'une re-

dingote qu'il a avoué provenir d'un vol avec effraction 

commis au préjudice de M. le capitaine Montussa, du 14
e 

léger. Il a avoué de même avoir dévalisé le logement 

de M. le lieutenant Senès, également du 14% avenue de la 

Mothe-Picquet, 12 

Cet homme logeait rue Saint-Jacques, où il vivait con-

fortablement, circonstance qu'il explique en disant qu'il 

avait établi des relations qui lui permettaient de ti rel-

ie meilleur parti possible du fruits de ses vols, tant oar 

vente que par échange. 

La justice, qui a été immédiatement sai ie, va voir pour 

la sixième fois comparaître devant elle l'incorrigible vo-
leur. 

Bourse de Pj&a-is du 12 Février 1849. 

AU COMPTANT. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 FÉVRIER. 

Le Conseil de révision, présidé par M. le général de 

brigade François, doit s'assembler lundi prochain à l'ef-

fet de statuer sur les pourvois formés par Daix, Choppart, 

Nourry et les autres condamnés de l'affaire Bréa. M. le 

lieutenant-colonel Dumesgnil, commissaire du Gouver-

nement près ce Conseil, s'est rendu aujourd'hui au greffe 

du Conseil pour y prendre communication de celle volu-

mineuse procédure; plusieurs avocats, défenseurs des ac-

cusés, se sont également présentes pour examiner les 

pièces. 

La lecture des pièces et les discussions de moyens de 

révision tiendront plusieurs audiences. 

— Aujourd'hui lo 1" Conseil de guerre s'est occupé 

d'une affaire extrêmement grave se rattachant à l'insur-

rection de juin. Daus ce procès figurent sept récusés, 

dont trois capitaines et plusieurs licutenatis de la 8" lé-

gion. 

L'information écrite est si volumineuse qu'il n'a été 

possible d'en lire aujourd'hui qu'une partie. L'abondance 
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376 GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 13 FÉVRIER 1849 

— Le banquet annuel des anciens élèves du lycée de Reims 

aura lieu le samedi 17 lévrier, à six heures, au restaurant 

Champeatix, place 4e la bourse, où l'on devra e'inscrire, ou 

chez M. Démanche, notaire, rue de Coudé, 5. 

— L'eau de Cologne est décidément passée de mode , son 

sT..1. R lifflilMMBMËMWBKBBBHBBHM^^^IB^BMMMBMi 

action siccative et échauffante la fait rejeter de toutes les 

personnes jalouses de conserver leur fraîc .eur et leur santé. 

On lui substitue maintenant les YTNIIGRES DE TOILETTE , qui 

jouissent de tous les avantages de l'eau de Cologne sans en 

avoir les inconvéniens. 

SPECTACLES DU 13 FEVRIER. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux Idées. 

VAHIÉTÉS. — La Pension, le Berger de Souvigny. M"10 Larifla. 

GYMNASE. — Rochegune, M"" Marneffe, la Tasse cassée. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Manchettes, un Gendre, Lampions. 

POKTE-SAINT-MARTIN. — Robert Macaire. 

GAITÉ. — Les Orphelins du Pont-Notre-Dam, 
AMBIGU. — Le Par,don de Rretngue. 

CIRQUE- — La Poule aux oeufs d 'or. 

THÉÂTRE CIIOISEUI,. — Les 2 Edmond, Femme A 

FOLIES . _ Joseph le tapissier, les Saltimbanque' 

DÉLASSEMENS CoMiouts. — Les blagueurs et Un, 

DIORAMA- —Roui. Uoune-Nouv. Vue do Chine • Fèie |
8u

^» 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CR.IEES. 

Paris Tiff AN?" M BvTJE SATNTI-MARIE-
IfiÂloUli SAINT GERMAIN. 

Etude de Me TKONG110N, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110. 

Vente en l'audieme des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 7 mars 1849, 

D'une MAISON avec ses dépendances, sises à 

Paris, rue Sainte-Msrie-Saint-Germain, 4. 

Mise à prix outre les charges, 20,000 fr. 

S'adresser à Paris : 

1» A Me TROiSCHON, avoué poursuivant; 

2" A M" Ernest Moreau, avoué, place des Vosges, 

21 ; „ . ■ 
Et à Meaux, à M" Geoffroy et Cuerin, avoues en 

ladite ville. (8876) 

Paris 
MAISON VIEIIXE-JESTRAPADE. 

Etsde de Me ENiSE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
f Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

au Palats-de-Justioe, à Paris, une heure de rele-

vée, le jeudi 8 mars 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, place delà Vieille-

Estrapade, ayant deux entrées, l'une sur la rue 

de Fourcy, lï, et l'autre sur la rue Contrescarpe, 

14 ancien et 20 nouveau. 

Mise à prix : 10,000 fr . 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' EpiNE, avoué à Paris, rue Richelieu, 15. 

(8877) 

K HOÏEL ET DEUX MAISONS. 
Etude de M' ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 

Yen te sur conversion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant à Paris, au Palais-de-Justice, une heure de 

relevée, le samedi 3 mars 1849, en deux lots : 

1» D'un HOTEL sis à Paris, rue de la Bienfai-

sance, 21 , 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 

2" De DEUX MAISONS sises à Paris, rue du Vert-

bois, 23, 

Sur la m. se tt prix de 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu, 15 

El 2" à M* Boncompagne, avoué à Paris, rue Vi-

vienne, 10. (8878) 

Etude de M' ENNE, avoué à Paris, rua Riche-

lieu, 15. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de première 

inslance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, le 

jeudi 22 février 1819, deux heures de relevée, 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

de la Chaussée-d'Anlin, 47, d'une contenance su-

perficielle de 2,330 mètres environ. 

Mise à prix : 330,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' ENNE, avoué, rue Richelieu, 15 ; 

2° A M" Guédon, avoué, boulevard Poissonniè-

re, 23 ; 

Et 3° A M" dePlas, avou'', rue Sainte- Anne, 67. 

(8879) 

Paris 
PROPRIÉTÉ A SABLON VILLE 

Etudes de Mc PREVOT, avoué, successeur de M0 

Masson, quai des Orfèvres, 18, et de M" VINAY, 

avoué, rue Louis-le-Grand, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le mercredi 28 

février 1849, en trois lots qui ne pourront être 

réunis, 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ, située à Sablon-

ville, près Paris, commune de Neuilly-sur-Seine, 

rue de Chartres, 21, 26 et 28. 

Le premier lot, d'une superficie de 3,471 mè-

tres, composé d'une maison et dépendances avec 

jardin, porte le n° 24. 

Le second, d'une superficie de 596 mètres 80 

centimètres, est aussi composé d'une maison d'ha-

bitation, d'un jardin, et porte le n° 26. 

Le troisième, d'une superficie de 273 mètres 20 

centimètres, composé également d'une petite mai-

son d'habitation et d'un jardin, porte le n° 28. 

Mises à prix. 

Premier lot : 18,000 fr. 

Deuxième lot : 7,000 

Troisième lot : 5,000 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1» A M' PREVOT, avoué, quai des Orfèvres, 18; 

2° A M" Vinay, avoué, -rue Louis-le-Grand, 21 ; 

3° A M° Laurent Robier, avoué, rue Coquillière, 

27. (8880) 

Paris 

Pari, 

- GRANDE PROPRIÉTÉ 
Chaussée-
d'An! in . 
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2 MAISONS RUE ST-ÉLOI. 
Etude de Me COMART1N, avoué à Paris, rue Ber-

gère, 18. 

Vente au Palais de-Justice à Paris, le 21 fé-

vrier 1849, une heure, en deux lots qui ne seront 

pas réunis, de 

1° Une MAISON sise à Paris, rue St-Eloi, 2. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

2° Une autre MAISON, sise même rue Saint-

Eloi, 6. 

Mise à prix, outre et en. sus du service d'une 

rente annuelle et viagère de 1,200 fr., sur la tète 

d'une personne née le 27 novembre 1779: 8,000 f. 

Produit en temps ordinaire : environ 7,300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M- COnARTiN, avoué poursuivant ; 

2° A M" Genestal, avoué, rue Neuve-des- Bons-

fans, 1 ; 

3° A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 44 ; 

4° A M" Moimot-Leroy, notaire, rue Théveuot, 

14. (8881) 

Versailles «Tt Anûï'PTf1 Boulevard de la 
(Scine-et-Oise) jrftUrRltl 1 II liberté, 119. 

Etude de M e PEERT, avoué à Versailles. 

Vente aux enchères publiques, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, le 

jeudi 22 lévrier 1849, à midi, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Versailles, boulevard 

de la Liberté, 119; 

Comprenant un terrain, grands bàtimens desti-

nés à l'éiablissement d'une brasserie et féculerie, 

pompe à feu de la force de trois chevaux, réser-

voir, maison d'habitation et autres dépendances. 

Mise a prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M c PEERT, avoué poursuivant la vente, 

rue des Réservoirs, 23; 

2° A M" Rameau, avoué co-poursuivant, même 

rue, 19; 

113° Et à M" Mousseaux, agréé, rue de la Paroisse, 

16. (8848) 

(se^ct-'oL, MAISON A SÈVRES. 
Etude de M" POUSSET, avoué à Versailles, rue 

des Réservoirs, 14. 

Vente par suite de licitation, eu l'audience des 

crieés du Tribunal civil de première instance 

séant à Versailles, le jeudi 1" mars 1849, heure 

de midi, en un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Sèvres, 

rue de Vaugirard, 17, arrondissement de Versail-

les (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A M' POUSSET, avoué poursui-

vant, rue des Réservoirs, 14 ; 

2° A M" Peert, avoué colicitant, rue des Réser 

voirs, 23 ; 

3° A M* Legrand, avoué colicitant, place Hoche, 

4° A M e Rameau, avoué colici ant, rue des Ré-

servoirs, 19 ; 

A Sèvres, à M* 

Parts TtVïlV
 A ven
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- UiilLli IflAIôUil. chambre des no-

taires de Paris, le 27 février 1819, une BELLE 

MAISON d'une c instruction et d'une solidité re-

marquables, située rue Rambuteau, n" 20, consis-

tant en plusieurs corps de bàtimens, cours et ca-

ves. Superficie, 543 mètres. — Revenu actuel, 

25,126 fr. Mise à prix, 350,000 fr. Une s-ule en-

chère adjugera. — S'adresser à M° LABARBE, no-

taire à Paris, rue de la Monnaie, 19. (8853) 2 

Paris 
- FONDS g COMMERCE ̂ :ud

bTe;:
es 

Etude de Mc CAMPROGEli, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 49. 

Vente dans l'élude de M" HALPHEN, notaire à 

Paris, rue de la Cliaussée-d'Antin, 68, le jeudi 15 

février 1849, à midi préeis, 

D'un FONDS DE COMMERCE de bois des îles et 

de meubles, exploité à Paris, rue de Charenton, 

30; ensemble du droit au bail, de l'achalandage 

el de la clientèle. 

Mise ii prix : 1 ,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" IIALPIIEV, notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges, à Paris, rue do la 

Chausoée-d'Antin, 68; 

2° A M» CAMPROGER, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 49 ; 

3° A M c Nourry, à Paris, rue de Cléry, 8; 

4" A M. Saunier, syndic à Paris, rue Saint-

Georges, 29. (8863) 
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- lacullé de rcmi ' mime, avec 

nie de desertic 
acement 

l,/
UVre 

b°nr
S
e J 
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direction générale, rue de la Banque 

Agent dans toute la France. 
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BACCALAURÉATS. - GARÀÏfif 
EN UN, DEUX OU TROIS MOK *«, 

M. E .-S. DUROC, 

S MOIS. 

•ue de l'Odéon 
3S

- (176: 

MEUBLES. S^iCrfer^ 
nore, 290, près St-Roch. 

l'étranger. 
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COHPAGME DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A SX- GERMAIN. 

MM. les actionnaires de la Sociélé anonyme du 

Chemin de fer de Paris à Saint Germain sont, en 

exécution d'une d cision du conseil d'administra-

tion, convoqués extraordinairement en assemblée 

générale pour le 26 mars 1819, à dix heures du 

m .tin, au siège de la société, à Paris, rue Saint-

Lazare, 121, à l'effet de statuer sur les voies et 

moyens à prendre dans l'intérêt do la Compagnie. 

Aux termes de l'article 28 des s atuts, seront 

admis à cette assemblée les porteurs de vingt ac-

tions ou de vingt coupons de fondation qui en 

auront fait le dépôt dix jours à l'avance à la caisse 

sociale. 

Le directeur, Emile PEREIRE . (1689) 

REVUE POLITIQUE 
ET M. 

Ménager, notaire. (8882) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

LITTERAIRE 

MOIS. 

tésumé encyclopédique de la p,.
es

se quotidienne, 

recueil complet de tous les é
v

é
n

emens politiques 

et littéraires, avec ie texte d
es

 lois votées et pro-

mulguées, indiquant à chaq
ue

 citoyen les droits 

et les devoirs; enfin un cou
p
 d'œil rapide sur les 

théâtres, le monde politique et littéraire, la co-

PAPETERIE 
au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c l

a
 * 

te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de' rp™
0161

' 

 __Jl)jV 

BIJOUTERIE. î^^^g 
PETITEAU , ancienne maison spéciale pour la fn ' 

ture des Corbeilles de mariage. Envois en pr
0

 U
'"'" 

 J1696) '"
CT

' 

(breveté), 14 et 16 f
r

, 

s. là* PESE-LETTRES 
exacte des lettres, autre modèle à 4 et lO fr \T* 
en gros. PAPETERIE MAQUET, 24, ruedelapf 

(1771) ' 

DENTS ET DENTIERS ROGERS 
Sans crochets ni ligatures. 

270, RUE SAÏèVÏ-BIOXOHÉ. (Affranchir 

(1751) 

TRAITEMENT Sl
A
^rK

é
fi!ïiS; 

lois. Ph. r. du Roule, 1 1 , près celle de la Montai,-

(1679) 

INJECTION 
TANNIN, 3 f., et ROB contre la syphi-

lis. SAFFROY , ph., Fg. Si-Denis A 

(1564) 

Convocation «l'actionnaire». 

MM. les actionnaires de la Société des Eaux d'Autenil, 
Neuilly et communes environnantes sont prévenus qu'une 
assemblée générale extraordinaire aura lieu le 3 mars 
prochain, rue Taranne, 12, à une heure précise. 

- Le gérant de la société, 
F. GARN1ER. 

Paris, le 12 février 1849. 

^INAIGREi^SZBU LLY> 
La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont bien 

supérieures à feau de Cologne, a fait surgir une foule 
d'imitations que nous devons signaler an public. Il doit 
se tenir en garde contre toute usurpation du nom ds 
BOLLV, on contre toute ressemblance de flacon et d'é-
tiquette , et vérifier avec soin si le nom de Jean- Vin-
cent BULLV est incrusté sur une des 
faces du verre, et si le goulot et l'éti-

quette portent la signature ci-contre. JlJM 

Prix : 1 fr. 56 c. le flacon. 

. BUE SAINT-HOHOKÉ, It» 259, A PARIS, 

AVIS. 
qu'elles 

les Amm 

soient , < 
nées île MM» tes Offlh 
lies relatives aux 
lieiifiiiis 

3TTE t» 

.ers ministériels* «le quelque nature 

>tfîéîés ©«iitiiiicrcliiles et ©elles ici 

reut être déposées directement * an 
ES Til 

Toutes les autres annonces sont reçues, soi 
Compagnie générale d'Annonces, place de la 

dans les bureaux du Journal, soit à la 
tour se, S. 

l>a publication légale «es Actes de S»>c*ëté est obligatoire, poitr l'année 8 dans les* PETÎTES-AFE^ICIIES, la CIA /BETTE MES 'l'SSIlil ^.VI X ct EU S»KOST. 

Vente» mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M. DÉTP.Ë, huissier, rue du 

Temple, 94. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place ds la Bourse, 2. 

Le mercredi 14 février 1849, à midi. 

Consistant en pendule, vases, piano, 

guéridon, table à jeu, etc. Au compl. 

Etudo de IH« ACARU, huissier à Paris, 

rue de Richelieu, 85. 

Consislmt en tapis, commodes, fau-

teuils, coup-s maures, elc. Au compt. 

Etude de M« J. LAN, ?gréé au Tribunal 

de commerce dé la Si-ine, me de IH-

nôvre, 6. 

D'un jugement rentii S Paris, le .30 

janvier ia<9, par le Tribunal de com-

merce de la Seine, enregistré; 

Enlre M. Paul-Etienne BEUTAUX , 

demeurant à Paris, avenue de Bre-

teuil, 50, demandeur, d'une part ; 

El le sieur Jean MALLIARY, brique-

tier et potier, demeurant à l'assy, rue 

Franck tin, 55, défendeur, d'aulre part; 

11 appert: 

Que la société de fait Tonnée entre 

les susnommés , pour l'oploitalion 

d'une briqueterie, sise à Grenelle, quai 

de Jîvel, 27, a élé déclarée nulle et du 

nul eff l; 

Et que les associés ont élé renvoyés 

devant arbitres-juge» Pour 'a liquida-

tion de leurs intérêts sociaux. 

Pour extrait. 

J. LAN . (89) 

Par acte sous seings privés, du i«' 

février 1S49, enregistré: .MM. Charles 

DESCLAUX et J. I1ESCLAUX, mar-

chands de porcelaines, demeurant à 

Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 41, 

et ciderant ru« du F^ubourg-St-Denis, 

92, ont dissons, à compter dudit jour 

t" février u49. la socieié existant en-

tre eux, sous la raison OESCLAUX fré 

res, p »ur le commerce des poreetai 

nés, dmil la dnrée était expirée au i ! 

avril 1848. M. Jean Desclaux a élé 

nommé liquidateur de ladite société 

et démente seul propriétaire du fonds 

de commerce exploilé par ladite so-

ciélé. 

Pour extrait. 

DKSCXAt'X. (90) 

Suivant acte passé devant M» Ju'irn 

•Vver, notaire i Paris, le 2 février 1S1U 

euregislrét 

Il a élé formé enlre : 

H. Pierre-Auguste SAMUEL, ingé 

meur-méeanieien, demeurant au Ha-

vre, mom. imiièment logé à Paiis, 

bouievanl jnmimariie, i ; 

M. Kugène-Audrè I1M.AV1GKE ; 

M. Paul-Am.Nlée BACQUI-.VILLE ; 

Tous deux négocions, demeurant 1 

Paris, place du la Bourse, 8, d une 

pari 
Et 'enfin, II. Pierre-Charles FARCE 

COURJON, propriétaire, demeurant à 

Paris, place de la Madeleine, 10, d'au-

part; 

Une socié'é en nom collectif à l'é 

gard de MM. Samuel , Delavign* el 

Bacqueville, mais en commandite seu-

lement à l'égard de M. Courjon : 

L'objet de la société est l'exploitation 

des brevets à prendre en France et S 

l'étranger, par suite de la découverte 

faite par M. Samuel, d'une nouvelle 

pierre artificielle propre au pavage 

d.s rues et à lout autre u^.ge, ;0i ;si 

que l'entreprise de lous les irsvanx 

qui résultent de l'application de ce le 

invention nouvelle. 

La durée de. la société esl de quinze 

années, à partir du 1" février 1849. 

La raison sociale e3t SAMUEL et C°; 

cette signature appartiendra aux trois 

associés en nom collectif, qui ne pour-

ront en faire usage que pour les be-

soins de la société. 

,e siège de la sociélé est fixé à Pa-

ris, au domicile de MM. Delavigne el 

Bacqueville, place de la Bourse, 8 (pro-

visoirement). 

M. Samuel s'est engagé à apporter 

dans la société la propriété exclusive 

du brevet qu'il aura obtenu, ainsi que 

ceux qui, à l'avenir, pourraient lui 

être accordés par suite de lous les 

perfectiounemens et additions dont il 

pourrait enrichir sa découverte, com-

me aussi d> s brevets pris k l'étranger 

Le capital social est de 30,UOO (r., 

fourni par MM. Uelavigne et Bacque-

ville pour un tiers, et par M. Courjon 

pour les deux autres tiers. 

La gestion do la société appartiendra 

aux trois associés conjointement. 

Tous pouvoirs pour fïire publier le-

dit acte de société sont donnés au por-

teur d'un extrait. 

Pour extrait 

J. YVER . (91) 

dtm urant à Paris, boulevard e 1 a-

liens, ^3 ; 

Et M. Julet-Bernard-Joseph PKI LE-

Tll'.it, propriétaire, d.meur ntà Paiis. 

rue de la Vtsilalisn, 8, par acte sous si 

gnatures privées, en date, à Paris, du 

27 avril 1847, enregistré le même jour 

el publié conformément à ta loi, ayant 

1 our ohjel l'exploitation d 'un fonds de 

laillcur el autres opérations de coin 

meroc, dont la durée était de huit an-

nées, cornmeuçânl le i" août 1817, èt 

lilùssaitt le" V' i août 1855, esl el de-

nt uie dissoute à compter duCil jour, 

lo fevi ier isis, 

Q ie les liquidateurs nommés sont 

MM. l'élit et i-, II, lier, et si. Félix Maî-

tre, négociant, associa de la maison 

Maupitt, demeurant à Paris, rueCroix-

d'.'S-Pellts-ChuE?>ps. ;V1; que M- Pelil a 

été spécialement charge des recouvre-

mens, et que tous pouvoirs lui oal été 

d unies à cet ifTet. 

Four extrait : 

Signé PETIT. (93) 

Etude de M' Eugène l.EFEBVRE , 

agréé au Tribunal de commerce de la 

Seine, 148, rue Montmartre. 

U 'un acte fait double sous s gnatures 

[irivéts, à Paris, le 7 septembre ji 849, 

enregistré, 

Entre MM. Jean STRYU03, négo 

cianl, demeurant :1 Anvers ; 

El Edouard STiVYllOS, négociant 

demeurant à la Vera-Uruz Mexique., 

Appert: 

n esl formé entre les susnommés, il 

commencer e.u 15 avril 1849, jusqu'au 

15 anil 18-5, une sociélé en nom- col 

ieciif, avant pour olijei le commerce 

d'exportation de marchandises d'Eu-

rope pour le Mexique, et la commis-

sion, sous la raison sociale J. ei E. 

S TRYliOS frères, avec siège so liai à 

Paris, provisoirement rue de Proven-

ce, 61, et comploir à la Vera-Cruz. 

Chacun des associés est géralii so-

lidaire, ayant la signature sociale peur 

les affaires de la sociélé seulement. 

Pour extrait : 

Signé E. liti'Eiivni:. (92) 

D'un acte 60us signatures privées, 

en date à Paris du li) février 1819, en-

registré, il appert 

Qusla société formée entre M. Pier-

re Frédéric PETIT, marchand tailleur, 

ÎRIBC3AL M mmm. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

.Décret du 22 août 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités h se ruidrr. au Tribunal 

dt commerci dp. Parti, tallc des «.sseira 

blérs des créanciers, MM. les créan-

ciers i 

SYNDICATS. 

Des sieurs NOIOIAXD cl MAILLARD, 

nég. en épiceries et fruits secs, rue 

Sle-Opporlune, 7, le 17 février à 2 

heures [N" 428 du gr. I; 

Du sieur NORMAND (Jacques Louis-

Gabr ici), anc. nég. en épiceries, rue 

Sl'.-Opporlunts, 7, le n lévrier à 2 

hctyvs [X» 327 du gr.]; 

Des sieurs V1AL.VT et C«, impri-

meurs libraires, rue de Savoie, ri, le 

17 février à 2 heures [N» 411 du gr. |; 

llu sieur ltOIROT François), nid de 

l oi,, rue S uve-de-Lappe, 1S, le 17 

février à 12 heures [N 1* 430 du gr.]; 

Du sieur LEMOINE Paul-Nicolas;*, 

une. mdde nouveautés, rue de Savon-, 

12, le 17 février à 2 heures [N" tel du 

gr.J; 

De dame CHARPENTIER, poclier, 

rue d'Ahoukir, S*, le i v féviier é lo 

heures l|2 (N" 40< du gr.); 

Du sieur SIOWALT (Jean-Pascal) 

la Ileur, rue BichtlitU, 88, le 17 fé 

vricr a lu heures i(2 [N° 255 du gr.]; 

Des eieurs LEGUANT) frères (Josepl 

et Joseph -Alfted), nid de bois, quai 

Jerdmapes, 21, le 1 7 février à lo heu-
res 115 | N° 396 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dam la 

quelle M. le juçc-commissatre doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat d.s créanciers présumés aue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'elTets ou 

d'endossemens n'él -ni pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des dames VALLET, CORMER et 

C e , fab. de bronzes, chaussée des lii-

nimes, 3,1e n lévrier À 2 heures [N° 

243 lia gr.]; 

Du sieur CRÉANT (Charles), boulan-

ger, faub. Montmartre, 23, le 17 fé-

vrier à 10 heures l|2 [N» 297 du gr.]; 

Des sieurs BLANC et C«, eut. de 

roulage, rue Sarnson, 6, le 16 février a 

9 heures [N» 15 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. It juge-commissaire, aux vérifi-

cation ct affirmation de leurs créances : 

Non. Il est nécessaireque les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BL1N (Louis Désiré), bou-

langer, rue Montmartre, 22, le 17 fé-

vrier à 2 heures [N» 21 du gr,]; 

Du sieur VOISSE (Jean-Baplisle\ 

tailleur, rue Richelieu, 112, le 17 fé-

vrier à 2 heures (N<> 133 du gr.]; 

Du sieur DÉHAYES PELLETIER, md 

ils literie, rue SIe Anne, 20, le 17 fé-

viier à 2 heures LN° 155 du gr ]; 

Du sieur DEMONTtNT (Auguste', md 

de soieries, rue des Fossés Montmar-

tre, 25, le, 17 février à 2 heures [N° 205 

du gr.]; 

Du sieur GODET (Jules Hippolyle), 

épicier, à Rerey, le 17 février à 10 

heures 1|2 [N
U 23 du gr.]; 

Du sieur SÉVÈRE (Char les -Augus-

te-Jean Baptiste), carrossier, rue de 

l'Arcade, 61, lo 17 février à 12 heures 

[N- 2t2 du gr. ]; 

Du sieur COX1N jeune (Gabriel), 

fab. de papiers peints, rue Bourbon 

Villeneuve, 31, le 17 février à 10 heu-

res 1 |2 [N» 69 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des sj ndics 

el dél.bêrer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s'entendre dé 

durer un éttU d'union, et, dans ce der-

nier cas, être iriimétiidti mi ni consultés 

tant sur les faits de la gestion tjue sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs tes créanciers du sieur 

FILLION (Alexandre Joseph), limona 

(lier, rue N« St-F.itslache, 2, ,ont invi 

lés à produire leurs tilres de créan-

ces, avec un bordereau, sur panier 

timbré , indicatif des sommes à récla-

mer dans un délai de vingt jours, il da-

ter do ce jour, entre les mains de M 

llenin, rue Pastourel, n. 7, syndic, 

pour, en conformité de l'article 492 

Code de commerce , être procédé à 

la vérification et aimission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 355 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

DESEVERS LE TOURNEUR, fondeur, r. 

St-Hippolvte-St Mareel. 18, sonlinvi'és 

à projuireleurs litres de créances avec 

un t ordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à compter 

de ce jour, entre les mains de MM. 

louve, r. Louis-le-Grand, 18, et Baniel 

Deray, rue du Bac, n. 43, syndics, 

pour", eu conformité de l'art. 492 de 

la loi du28 mai ls38, être procéiéàla 

vériticalion et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 47 

du gr.]; 

MM. les créanciers des sieurs CLIN 

et Ce , marchands de nouveautés, rue 

la Monnaie, 9 et il, sont invités à 

produire leurs tilres de créances avec 

un bortereati, sur papier timbré, indi-

catif des sommes à réclamer dans un 

délai de 20 jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de M. Jouve, rue Louis-

le-Grand, n. 18, syndic, pour, en 

conformité de l'art. 492 de la loi du 28 

mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [N? 375 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur TUS-

SAUD (Félix), mécanicien, rue Neu-

ve -de- Lappe , n 4, sont invités 

produire' leurs litres de créan-

ces, avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à récla-

mer dans un délai de vingt jours, à 

dater de ce jour, entre les mains de 

M. Ilenriounet , rue Cadet, n. 13, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-

ticle 492 de la loi du 28 mai 1838, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances; qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé 

ai [N» 380 du gr.]; 

Messieurs les créanciers de dar e 

veuve CHKRV1ER, limonadière, pla 

ce de l'Ecole, 1, sont invités à pro-

duire leurs titres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes à reclamer dans' 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour , entre les mains de H. Bou-

let, passage Saulnier, îs, syndic, pour 

en conformité de l'article 492 du Co-

de de commerce , élre procédé 1 

la vérification et admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce déIai[N'° îti 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 

MATHIEU (.Marcelin), chapelier, ru., 

de la République, tt. 57, sont invi 

les à produire leurs titres de cré-

ances avec un bordereau , sur pa 

pter timbré , indicatif des somme, 

h réclamer dans un délai de 20 jours 

i daler de ce jour, enlre les mains de 

M. llenin, rue Pastourel, n. 7, syn 

die, pour, en conformité dn l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 1 

la vérification el admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 302 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieur 

et dame FRET, merciers, rue Mouf-

fetaid, n 130, sont invités à pro-

duire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les mains de M. Ma-

gnicr, rue Taitbout, n. 16, syndic, 

pour, en conformité de l'article 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 338 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités à se rendre au Tribunal 

d'. commerce de. Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAUDTIUY, tanneur, rue 

du Cadran, 7, le 17 février à 2 heures 
»• 8667 du gr.); 

Pour assister ci l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

nsuller ,tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets ou 

Midossemcns de ce sfslllites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d 'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame VALLET- CORN I Fît , lab. de 

bronzes, chaussée des Minimes, 3, le 

17 février à 2 heures [N° 8108 dugr.]; 

Des sieur el dame LANGEVIN, passe-

mentiers, rue (Juincampoix, 58, le 17 

février a. 10 heures 1(1 [tl« 8619 du 
gr.]; 

Du sieur EONCKEU (Jacques Louis 

Philippe), fah d'appareils pour le gaz, 

rue de Ponlhien, 9, le 17 lévrier à s 

heures jN° 8631 du gr.]; 

Pour tire procède, sous la présidence 

de m. le juge-commissaire, eux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA . Il esl nécessaireque les créan 

ciers convoqués pour les vérification 

et alliririationde leurs créances remet-

tent préalablement leur» titre» i MM 
Un tyndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHEVALIER (Victor), op-

ticien, rue Montmartre, 16s, la 17 ie 
vricr a 9 heures |N° 8128 du sr.V 

lies sieurs BOUTON et ESSELltf, fui, 

d 'altumcltes, il La Villette, le 17 lévrier 

à 2 heures [&« 86I11 du gr.'p 

nu sieur I.HMOYNE (Chw |e«-H nri 

coniUcur, rue des Lomhar.ts, r„i, le 17 

lévrier e 10 heures i|2 |N» a455 du 
gr.]; 

Du sieur TOl'MSSON ! Julien) mal 

ire maçon, âllellevill,., |
e
 ,7 lévrier i 

2 heures, [&• 8313 du gr. j; 

four entendre le rapport des syndic, 

sur l'état delafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, Hre immédiate-

ment consultés tant sur les faits dr. le 

gestion que sur l'utilité du maintirn 01 

du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis une le» ereiii 
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs FABRE frères et C, mds 

de nouveautés, rue Castiglione, 9, le 

7 février à 12 heuresfN- 8439 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

ur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s 'il y a lieu, ou passer h la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dél i 

dr vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

lificalion IN» 1 1 du gr.% 

ASSEMBLÉES DU 18 FÉÏJIIIS '»'■ 

NEUF HF.UKES : Mongin, anc. traiteur, 

syntl. — Véronique, tailleur, m- " 

Haine Sain -Pc, lingère W*.~f 

monet, fond: ur eu >'"
LV

'
E

'
COI

!:;,,7 
Gui I l, restaurateur, ciôl. - f» 

sang, eomniiss. en t-rmes, »• 

DIX UEUUES 1(2 : BuzeDcl, n'm»", 

ieur,syod. - Uachel BoSOj^ 

do meindes, vérif. - Aiy, bigf* 

id- - Van Wallc, épicier, couç. 

«uestiel, quincaillier, lô. - , 

md de modes, clôt. - C
 es J

ri GouyelCslingèrcs,id.--il'»"; 

épicier, id.- Martin, ent. « ■ 

çonn^rie, id. „ .|
Mf

i, 

MIDI ■ Rey de Mautord il ' f 
assur. militaires, clôt. - G

|berl
' 

monadier, id. 

Du sieur ORG1VAL (Antoine), fu-

miste, rue de Suresnes, 9, entre les 

mains de M. Ilenriounet, rue Cadet, 

13, syndic de la faillite [N» 8670 du 

Br ]; 

Pour, en lonfarmité dt l'article 49a 
de. la loi du 28 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

t-on de ce. délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur DANTU Frédé-

ric), verrier, rue Aumaire, n. 37, sont' 

invités à te rendre, le 17 février a 

12 heures très précises, au palai» du 

Tribunal de commerce, salle des as-

semblées det faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui 

sera renduparle«synaics, lo débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

ehjrte de leurs fonctions ct donner 

leur svii surl'eicusabilité du failli [N" 
4534 du gr.]. 

MM. les créancier» composmt l'union 

de la faillite du sieur DtJBORD (Tho-

mas), md de vins, à Chaioniie, sont 

invités a se rendre, le 17 février a 12 

h., au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

les. pour, conformément à l'article 537 

de la loi du n mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par Ici 

syndics, le débattre, le clore el l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions el donner leur avis sur l'ex-

cuiabililé du failli [N° 4209 du gr,]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de l i Seine, du 5 février 1849, lequel, 

eu homologuant le concord a, adéc'a-

té I» shur TAU AN (Pierre-Alexandre' 

fah. d'éhèni.lei ie, rue Meslay, 4, ai' 

fiauehi de la qualification de failli cl 

de» incapacités allachées à cette qui-

LNE HEURE ,|2: .Méret, enW'-

synd. - Roudier, fab. « 
Dumoutier, ent. d» — , ' , '.' ,u .1 1 , — ri 'hôtel 

rie, ."',-r UU
Vu';;r» 

- Evrard, maître maçon, 

Bréard, lab. de machines a r 

'd- ,
 a

 r,b def 
TROIS HEURES : Sevestre, la» 

pieis peints, id. 

oécè» et BKbï!n»a" 

~ .
 n

drie
uï

' 

Du 9 février 1849.- M"«*
É
 )|.' 

72 ans, rue d'Anjou St-IW^^ 

JlmeMorel.alans, rue U»'
 m<

t 
— M. Schnelle, 75 ans, rus „, 

teuil, 47.-MmeDupin,
 Epge

r.» 

delà Micnod.ère, - ï L te
(leï 

ans, rii
5

Trévise,42, -M"
e

,
3
.^ <' 

22 ..us, rue des \ina-gr •i»j..
(|éllB

> 

Sejnion, 41 ans, rue de I» 1 

-M.cotiin.isaus rué» ?J
e(

|,»* 
- Mme Chevassus, 40 »»»> ,,,5, ri 
ri

K
u

J
,,x,5.-M-Alkgri, i 

de Monsieur, 13. -»'".
 30

. -

ans, rue de Consimn" ', *„
e
||e,«K 

Cuerin, 53 ans, rue «^«^«J 
MmeD,,lencourt ,«2an.^„,,|7* 

Chu-Midi, 39. -a^^V^ 
rue Si-Bcnoll, 9. -M"» 'j. gs* * jiroe 1 

ans, rue Servandoni, U-, ^,
r
re>

f 
souche, 48 ans, rue du ou^ ̂  

Mme Langlois, 5S au»! 

d eis, 10 _,.i,.r. J*™ 

Du 

rue SI 

■
,0

 . \i nicher, 3
S

"». 
„„ 10 février. — s6-,,^ 

rue Sl-Tliomas-du-LO»
 -ir
^ 

Girnier, 28 ans, av« '"
8D

uJ *'! ,1* 

rb^^'Mdé ^V'i'rnoje^./TO.»-

avenue Châteaubrianl, , 

scud, 76 ans, rue Ç» „
V
iD • „Î, 

Mariage 48 ani 
Mine Miels re.s» Jns, i

 9i rll
e
 # re, 

,31. _ MmeBatis .SJ 

Tonnellerie, 3j. — 1 ■ . ^% 

rue Cuerin BoW»o< «r, ^ 

F0»J 
rJu Cuerin 'B«i«f°%>, 

live,58 aos,ruod« ^^-l)«»r« 
GrimauU,5i **\.!?

 ti
 ao.s, 

.
ri

-2. _ MmeOuisilh-, 

Uni lay, »«• 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime», 

Février 1819, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
Pour légalisation de la signittuie A.

 (JuvoT
' 

la Maire du 1" anondissef «" » 


